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TWO HUNDRED AND TWENTY.
SECOND MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Tuesday, 9 December 1?47, at 3 p.m.

President: Mr. J. Haon (Australia).

Present: The representatives of the following
countries: Australia, Belgium, Brazil,China, Co
lombia, France, PoIand, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics, United Kingdom, United
States of America.

415. Provisional agenda (document
S/Agenda/222)

1. Adoption of the agenda.
2. Letter dated 2 December 1947 from the As

sistant Secretary-General in Charge of Se
curity Couneil Affairs addressed to the Presi
dent of the Seeurity Council (document
S/612), concerning rules of procedure re
gardf'~ the admission of new Members).l

3. Letter dated 2 December 1947 from the rep
resentative of the United States of America
addressed to the President of the Security
Council, and enclosures (document S/613),
concerning the conducting of experiments re
lating to nuclear fission on Eniwetok Atoll in
the Trust Territory of the -Pacifie Islands).2

4. Telegram dated 1 December 1947 from the
Committee of Good Offices in Indonesia to the
President of the Security Council (document
S/611), report by the Committee of Good
Offices concerning the choice of a meeting
place).8 -

5. Letter dated 2 December 1947 from the Sec
retary-General addressed to the President of
the Security Council (dpcument S/614)\ re
garding the -resolution conccrning the "future

y1 See Official Records of the Secllrity COllncil, Second
~bi" Supplement No. 20, Annex 45. .

d., Annex 46.
e Ibid., Anne.'C 47
'Ibid., Annex 48:

Itr_.........

1

DEUX.CENT·VINGT.DEUXIEME
SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le mardi 9 décembre 1947, à lS heures..

Président: M. J. Haon (Australie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiqu~s

socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Ums
d'Amérique.

415. Ordre du jour provisoire (docu
-ment S/Agenda/222)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Lettre en date du 2 décembre 1947 adressée

au Président du Conseil de sécurité par le
Secrétaire général adjoint chargé du Départe
ment des affaires du Conseil de sécurité (docu
ment S/612), concernant les articles du règle
ment intérieur traitant de l'admission de nou-
veaux Membresl. . -

3. Lettre en date du t décembre 1947 adressée
au Président du Conseil de sécurité par le
représentant des Etats-Unis d'Amérique, et
annexes (document S/613), concernant les
expériences relatives à la fission nucléaire dans
l'atoll de Eniwetok dans le Territoire sous
tutelle des îles du Pacifiquë.

4. Télégramme en date du 1er décembre 1947
adressé au Président dtl Conseil de sécurité
par la Commission de bons offices en Indoné
sie (document S/611), rapport de la Commis
sion de bons offices concernant le choix d'tin
lieu de réunions:

5. Lettre- en date du 2 décembre 1947 adressée
au Président du Conseil de sécurité par le
Secrétaire général (document S/614)4, con
cernant la résolution relative au "Gouverne-

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu-
rité, Deuxième Année, Supplément No 20, Annexe 45.

"Ibid., Annexe 46.
8 Ibid., Annexe 47.
• Ibid., Annexe 48.



...
Government of Palestine" adopted by the Gen- J
eral Assembly (document A/516).1

416. Remarks by the President
The PRESIDENT: In assuming the presidency of

the S~urity Council as representative of i.\.ustralia
during what happens to he the last month ofAus
fretlici.'s term of office on the Security Council,may
l say that l trust that l shall fulfil the tasksof
that position withefficiency and with the co'"Opera
tion of the members of the Couneil; and that, in
doing so, 1 shall follow as far as 1 can in the foot
steps of my distinguished predeceSsor in this chair,
Mr. Warren Austin of the United States of Ameri
ca.

417. Credentials for the representatïve
of China (document 8/615)

The PRESIDENT: Before the adoption of th~

ager;tda, w~ich is item 1 on the provisional agen~a,
l wlsh to mform the 5ecurîty Council that, in ac
cordance with the provisional mIes of procedure
of- the Security Council, the Minister Df For
eign Mairs of the Chïnese Republic has advised
the Security Council that Mr. T. F. Tsiàng has
been appointed _representative of China on tht:
Security Counol in place of Mr. Quo Tai-chi; and
furthermore that for the time being, during the
temporai"y absence of Mr. T.F. Tsiang from New
York, Mr.C. L. Hsia will be the acting repre
sentative. of Chîna on the Security Council.

1 trust that this notification will be taken as
constituting adequate provisional credentials foï'
Mr. Hsia.

_ 418. Adoption of the agenda
The PRESIDENT: Are there any objections to

the adoption of the agenda?

Mr. JOHNSON (United States of A~erica): 1
should like to ask, with respect to item 5, what is
intended by that item. Is it just that the Security
Council will take formal note of the- letter of the
Secretary-General or is it intended that the mat
ter be discussed?

In the opinion of my delegation. it would be
extremely unwise for the- Security Couneil-to en
ter now into a premature discussion of the Pales
-tine question when there are meetings and events
taking place in the Near East which might not be
brought any nearer to a solution by premature de
bate in the Security Council now.

l should just like to know what is intended by
placing item 5 on the agenda.

The PRESIDENT : The intention of the President
is that this item should be treated at this meeting

_as a formai item only, and not as a preliminary to
any general discussion. 1 had proposed, when we
came to this item, to make that clear and to sug
gest simply that, concerning item 5, the Security
Couneil should note the receipt of the letter from
the Secretary-General, thereby becoming seized.
of the question of Palestine.

In reply to the representativeof the United
States, the procedure can perhaps be made a tit-

I See Resolutions adopted by the General Assembly dur
ing -its second session, resolution 181 (II).

ment-futur de la Palestine" adoptêe par
l'Assemblée générale (document A/S16)1.

"'J'"

416. Allocution -du Président
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En assu

mant, en ma qualité de représentant de l'Australie,
la prési$lence du Conseil de sêcurité pendant ce
qui se trouve être le dernier moÎ5 du mandat de
l'Australie au Conseil de sécurité, qu'il me soit
permis d'exprimer l'esp9ir que je remplirai effi·
cacement les devoirs de ma charge avec le con
cours des membres du Conseil et que, ce faisant,
je sui~~ au~~t !!~e possible la voie tracée ~ar
mon dlstmgue predecesseur, M. Warren Austin,
représentant des Etats-Unis d'Atl1érique.

417. PQuvoir~du représentant de la
Chine (document 8/615)

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Avant
l'adoption deil'ordre du jour, qui est le premier·
point inscrit à l'ordre du jour· provisoire, je-tiens
à infonner le Conseil que, conformément au règle
ment intérieur plovisoire du Conseil de sécurité, .
le Ministre des affaires étrangères de la Républi
que chinoise a fait connaître au Conseil que M.
T. F. Tsiang a été désigné, en remplacement de
M. Quo Tai:-chi, pour représenter la Chine au
Conseil de sécurité, et que, pour l'instant, pendant
l'absence momentanée de M. T. S. TSlang de
New-York, M. C. L. Hsia fera.fonction de repré
sentant de la Chine au Conseil de sécurité.

J'espère que cette Rotification sera considérée
comme constituant des pouvoirs temporaires suf
fisants pour M. ~sia.

418. Adoption de l'ordré du jour
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Y a-t-il

des objections à ce que nous adoptions l'ordre du
jour? .

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (trad1tit
de l'anglais): Je voudrais, au sujet du point 5,
demander ce que l'on entend par ce point. Est-ce
simplement. que le Con~eil de sécurité prendra
officiellement acte de la lettre du Secrétaire géné
ral ou se propose-t-on de discuter la question?

Selon l'avis de ma délégation, il serait tout à
fait inopportun que le Conseil de sécurité engageât
une discussion prématurée sur la question palesti
nienne ; une telle discussion ne serait pas de na
ture à faciliter· une· solution tandis que se dérou
lent au Moyen-Orient les débats et les événements
actuels.

Je voudrais simplement savoir ce qu'on envi~
sage en inscrivant le point 5 à l'ordre du jour.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'ànglais): L'inten
tion du Président est que cette question soit trai
tée, à la présente séance, comme une simple ques
tion de forme et non pas comme le prélude à u~e.
discussion générale quekonque. Je me proposll1S .
d'expliquer cela clairement lorsque nous serions
arrivés -à ce point et de suggérer simpl~ment que,
en ce qui concerne le point S, le Conseil de sécu
rité prenne note de la lettre du Secrétaire général
et, de ce fait, se trouve. saisi de la question pa
lestinienne.

Poùr répondre au désir du représentap.t des
Etats-Unis, lorsque nous arriverons au. point en

1 Voir les Résolutions adoptées pa" l'Assemblée géllé-
raie- pendant sa deuxième s~ssion, rés~lution .181(~



pa
question, on pourra peut-être en préciser un peu
la procédure, mais, pour l'instant, telle est l'inten- 
tion dans laquelle ce point a été inscrit à l'ordre
du' jour.

l'
M.EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :

D'après la lettre que le Secrétaire général a adres
sée au Président du Conseil de sécurité, rien
n'indique que le Conseil doive se borner à prendre
connaissance de cette affaire. La lettre demande
d'appeler l'attention du Conseil de sécurité sur
les paragraphes a), b) et c) ~u dispositif de la
résolution de l'Assemblée générale, qui est la partie
ayant trait aux attributions du Conseil de sécurité
en cett~ matière; Il ne s'ensuit pas que le Conseil
de sécurité doive, purement et simplement, pren
dre connaissance de cette question. On attire l'at
tention du Conseil de sécurité sur ces paragra
phes puur lui permettre de procéder à un échange
de vues à leur sujet et de se rendre compte jus
qu'à quel point 'on peut étendre ses attributions
dans ce domaine. C'est autre chose que de pren-,
dre purement et simplement connaissance d'une
question. Toutefois, lorsque le Conseil en sera
au POiRt 5 de son ordre du jour, la délégation
syrienne devra faire connaître son avis sur la
portée de ce point et sur celle que nous désirons
lui voir attribuer.

L'ordre du jour est adopté.The agenda was adopte.d.

Mr. EL-KHOURI (Syria) : According tothe let
ter {rom the Secretary-General addressed to the
President of the Security, Couneil, there is noth
ing to indicate that the Security Coundl should
merely take note of the subject. The letter stat~

that the attention of the Security Council should be
called to paragraphs (a), (li) and (c) of the opera
tive part of the General Assembly's resolution,
which is the partconcerning the functions of the
Security Couneil in this matter. This doe~ not
mean that the Security Council should simply take
note of tbis matter. The attention of the Security
Couneil is called to these paragraphs in arder that
it may discuss them and see ta what extent the
furtctions of the Security Council can be extended
in this matter. This is not merely a matter or tak
ing' note. However, when we come ta item 5 of
the agenda wc shall have ta express what is in
tended by the itam and what we wish to be in
tended by it.

tle clearer when we come ta the particular item,
but at the moment, that is the intention in the in
clusion of this item.

4.19. Letter from the Assistant S~cretary
General in charge of the Depart
ment of Security Council Affairs
concerningrnles of procedure re
garding the admission of New
Members

The PRESIDENT,: The revised rules of procedure
contained in the draftresolution are identical with
those submitted by the Security Council's Com
mittee of Experts in its report approved by the
Council at, its one hundred and ninety-seventh
meeting, on 27 August 1947 (document 5/520).1

Under the eircumstances, as there is no ob
jection, l consider the draft resoitrtion suggested
by the Assistant Secretary-General as adopted.

l should like to add, speaking as the representa
tive of AUSTRALIA on this item, that the accept
ance by the Security Coùncil of these amendments
included in the draft resolution is, of course, with
out prejudice to the right of any delegation, in
chtding my own, to suggest further modifications
at sorne future time if the eircumstances, in our
opinion, so justify.

419. Lettre du Secrétaire général adjoint
chargé du Département des affaires
du Conseil de sécurité, concernant
les articles du règlement intérieur
traitant de l'admission de nou
veaux Membres

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Les arti
cles revisés du règlement intérieur qui figurent
dans le projet de résolution sont identiques à
ceux que le Comité des experts du Conseil de sécu
rité a présentés dans son rapport, que le Conseil '
a approuvé le 27 août 1947, à sa cent-quatre-vingt
dix-septième séance (document S/520)1. '

Dans ces conditions et comme il n'y a pas d'ob
jection, je considère que le projet de résolution
proposé par le Secrétaire général adjoint est
adopté. ,

Au sujet de cette question, je voudrais, en tant
que repré.sentant de l'AUSTRALIE, formuler les
observations suivantes. Le fait que le Conseil de
sécurité accepte les amendements qui figurent
dans le projet de résolution ne porte, il va sans
dire, </-ucune atteinte au droit que possède n'im
porte quelle délégation, y compris la mienne, de
proposer de nouvelles modifications dans l'avenir,
à un moment quelconque, si, à notre avis, la situa
tion le justifie.

420. Leuer from the representative of
the United States of America con
cerning the condueting of experi
ments relating to nuclear fission on
Eniwetok Aioll in the Trust Terri
tory of the Paciqe Islands

The PRESIDENT: The members have before
them a copy of the letter atldressed by the repre
sentative of the United States to the President of

yI SeeNOffic.ial Records of the Security COll1lcil, Second
ear, 0.85, and Supplement No. 19.

420. Lettre du représentant des Etats-
- Unis d'Amérique concernant les

expériences relatives à la fission
nucléaire dans l'atoll d'Eniwetok,.
situé dans le Territoire sous tutelle
des îles du Pacifique

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Les mem
bres du Conseil de sécurité ont sous les yeux'
copie de la lettre par laquelle le représentant des

1 Voir les Procès-verb.allx officiels du COl/seil de sécu
lité, Deuxième Année, No 85, et Supplément No 19.
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the. Security CounciI, advismg the Security Coun
cil of the designation of Eniwetok Atoll in the
Trust Territory of the former ]apanese mandated
islands in the Pacific as a security area, pursuant
to the provisions of the Trusteeship Agreement re-

, lating to that area.
1 suggest that the proper procedure would be

for the Security Council to take note of that let
ter (document S/613) at the present tinle, bearing
in mind that certain considerations relating to long
term security requirements in this particular se
curity area will be dealt with. at a subsequent
meeting of the Security Council, which will de
pend on the receipt of a report from the Commit
tee of Experts now examining the functions of
the Security Council in relation to strategie Trust
Territories.

If there are any points to be raised on this ques
tion, 1 suggest that relevant observations be de
ferred until receipt of the report of the Committee
of Experts on rules and procedures, if any, which
may be required to bring the practices of the Se
curity Council into conformity with the situation
which arises from this first Trusteeship Agree
ment covering strategic areas.

Therefore, 1 suggest that at the moment it
would· he sufficient for the Security Council to
take note of the communication from the repre
sentative of the United States contained in docu
ment ·S/613. As there is no objection, it is 50

agreed.

4.21. Telegram from the Committee of
Good Offices in Indonesia concern
ing the choice of a meeting place

The PRESIDENT: The document S/611 before us
reports on the chok~ of a meeting place for the
purpose of embarking on discussion between the
Governments of the Netherlands and the Repub
lic of Indonesia leading to a settlement of the In-
donesian problem. •

The report does not, of course, deal with the
substance of the discussions between the Govern
ments of the N etherIf~ds and the Republic of In
donesia. However, it may be anticipated that in
the near future reports on that aspect will be
received from the Committee of Good Offices. Un
til that time, it would appear that there would be
110 purpose to be served by holding any discus
sion on the substance of the Indonesian question
at this meeting. Therefore, 1 suggest that the Se
curity Council take note of ihis telegram, docu
ment S/611, and defer the discussion of the sub
stance of the question to a subsequent meeting.

At the same time 1 desire, as representative of
AUSTRALIA, to· draw the attention of the Security
Council to an incidental circumstànce arising out
of the opening meetings of the Committee of Good
Offices. As the Council isaware, for various rea
sons the Committee has just begun to embark on
the main content of its work, and there is every
reason to think that the Committee will require
a considerable period from now on before it reaches
the conclusion of its functions. That is to say, the
work of the Committee will almost certainly ex-
tend beyond the end of this year. .

In that case, the questionarises-I wish merely
at this stage to bring the question to the minds
of the members of the Council-as to the contin
ued membership of the Committee. The Commit
tee of Good Offices was appointed from the mem"

Etats-Unis a avisé le Conseil que l'atol~ d'Eniwe-'
tok, faisant partie du Territoire sous tutelle des
îles du Pacifique autrefois placées sous mandat
japonais, a été constitué en zone interdite pour
motifs de sécurité, en vertu des dispositions de
l'Accord de tutelle concernant cette région.

La méthode la meilleure serait, à mon avis, que
le Conseil de sécurité se bornât, pour le moment,
à prendre note de cette lettre (document S/613),
étant entendu que certaines considérations rela
tives aux exigences de longue durée qu'implique
la sécurité dans cette zone interdite feront l'objet
de délibérations ultérieures, lorsque le Conseil
aura reçu le rapBort du Comité des experts qui
examinent à J'heure actuelle les attributions du
Conseil de sécurité en ce qui concerne les Terri
toires sous tutelle ayant un caractère stratégique.

Si cette question doit donner lieu à des observa
tions, je propose qu'on attende, pour les présen
ter, que le Conseil ait reçu le rapport du Comité
des experts chargé d'étudier les articles du règle
ment intérieur qu'il pourra être nécessaire de
modifier pour mettre les usages .du Conseil de
sécurité en harmonie avec la situation née de ce
premier Accord de tutelle visant des régions stra
tégiques.

J'estime donc qu'il suffit, pour le moment, que
le Conseil de sécurité prenne note de la communi
cation du représentant des Etats-Unis qui figure
dans le document S/613. Puisqu'il n'y a pas
d'objection, il en est ainsi décidé.

421. Télégramme de la Commission de
bons offices en Indonésie, concer·
nant le choix d'un lieu. de réunion

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le docu
ment S/611 que nous avons sous les yeux con·
tient un rapport sur le choix du lieu où se tien
dront les conversations entre le Gouvernement
des Pays-Bas et celui .de la République d'Indoné
sie, en v~e du règlement du problème indonésien.

Ce rapport ne touc4e, évidemment, pas au fond
des conversations entre les Gouvernements des
Pays-Bas et de la République d'Indonésie. Ce
pendant, on peut s'attendre à ce que la Commis:
sion de bc;ms offices ne tarde pas à faire parvenir
des rapports sur cet aspect de la question. Jusque
là, il ne semble pas qu'il soit utile d'entamer, à
la présente séance, une discussion sur le fond de
la question indonésienne. Je propose donc que le
Conseil de sécurité prenne note de ce télégramme,
portant la cote S/611, et qu'il remette à une
séance ultérieure la discussion sur le fond.

Je voudrais en même temps, en ma qualité de
représentant de l'AuSTRALIE, attirer l'attention
du Conseil de sécurité sur la situation fortuite
qui résulte des premières séances. de la Commis
sion de bons offices. Le Conseil n'ignore pas que,
pour diverses raisons, la Commission vient à peine·
d'entreprendre l'essentiel de ses travaux; il Y a
tout lieu de croire qu'il faudra à la Commission
un temps assez long pour parvenir au terme de
sa tâche. Cela revient à dire qu'il est presque
certain que les travaux 'de la Commission se pro
longeront au delà de la fin de cette année.

Dans ce cas, une question se pose: c'ést celle de
la composition de la Commission à l'avenir. Je

.me borne, pour le moment, à attirer l'attention
des membres du Conseil sur cette question. Les
membres de la Commission de bons office~



bers of the Security O:mncu as of the time of its
,èStabIishment. After 31 Decemher 1947, Australia
will cease to he a member of the Security Couneit
It is therefore nec~ssary, not for a forn;ial accord,
but, at any rate, for an understanding to be reach~
between the parties concerned as to the composI
tion of the Committee of Good Offices after the
end of this year.

1 add only at this stage the following:. In the
view of the Australian delegation it would he a
most convenient course, and indeed the only feasi
ble course in the practical circumstances, for the
Committee to continue its work with the three
countries now comprising its membership.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated trom RuSSia1Z): 1 believe 1
am right in saying that we have receh..ed the first
more or less explieit communication, dated 1 De
cember, from the Committee of Good Offices. From
it we may gather that the Committee has not yet
begun to consider the questions it is to study and
that, generally speaking, it is progressing too slow
ly. It has not yet informed the Security Couneil
of the fu:filment of the taskentrusted to it. 1 do
not mean to imply that the Committee of Good Of
ficesbas failed to resolve the compIicated problems
arising out of the situation in Indonesia. Néverthe
less, as 1 have said a1ready, it is not getting on fast
enough. We have a right to expect that the Com
mittee will display greater activity and energy
and will keep the Security Couneil informed of
the results.of its work.

As regards the question of Australia's member
ship ir' the Committee, although 1 do not foresee
any complications in connexion with the fact that
Australia will be. leaving the Security Couneil,
nevertheless today is hardly the proper moment
for taking any decision, whether positive or nega
tive. 1 think it would be right to allow Members
of the Couneil some time to think the matter over.
1 repeat, 1 do not foresee any complications, but
l aIso see no need for taking any formai decision
on the question at this meeting of the Securit}'
Couneil. In due course, should the necessity arise.
we can revert to this question. The necessity may
possibly never arise.

The PRESIDENT: 1 should like to make it c1ear,
as the representative of AUSTRALIA, that my dele
gation is in no sense pressing for an immediate
conclusion with regard to this matter. The point
was raised simply as one which c1eady should be
in the minds of the members of the Council dur
ing this month, in order that the Committee of
Good Officesshould not remain longer than is ·es
sential in any doubt as to its continued functioning
in its present composition. .

Mr. JOHNSON (United States of America): My
delegation simply would like to point out, for
possible consideration by the other members of the
<:otln~l, certain lacts as they appear to us in thisSItuation.

The limhation in the re~0lution1 confining the
1 The resolution on the establishment of a Committee ofGood Offices was adopted by the Security Coundl at its194th meeting on 25 August 1947. See 0 [ficial Records ofthe Security Coimcil, Second Year, No. 83. For the textof the resolution, see Ibid., No. 82.
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été choisis parmi le..; membres qui composaient le
Conseil de sécurité lorsqu'eUe a été créée. Or,
après le 31 décembre 1947, l'Australie cessera
de faire partie du Conseil de sécurité. Il faut donc
qu'une entente, sinon un accord formel, s'éta
blisse entre les parties quant à la composition de
la Commission de bons offices après la fin de cette
année.

Je n'ajoute; pour le moment, que ceei: la délé
gation de l'Australie estime que la méthode la
plus commode et certainement la seule possible,
étant donné les circonstances matérielles, serait
que la Commission continuât ses travaux, en
restant comP'Jsée des représentants des trois délé
gations qui en font partie. actuellement.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia'
listes soviétiques) (traduit du russe): Sauf er
reur de ma part, la première communication tant
soit peu détaillée que nons ayons reçue de la Com
mission de bons offices est datée du 1er dé.cembre.
Il ressort de ce rapport que la Commission n'a
pas encore entamé l'exa~en des questions qu'on
lui avait soumises, et que, d'une manièregéné
raIe, elle ne travaille pas assez vite.~ Elle n'a pas
encore été en mesure de faire savoir au Conseil
de sécurité que la mission que celui-ci lui avait
confiée avait été remplie. Je ne veux pas dire par
là que la Commission de bons offices n'a pas été
capable de. trancher un certa~~ nombre de. ques:
tions compliquées qui ont trait à la situation en
Indonésie. Mais, comme je l'ai déjà dit, .elle tra
vaille trop lentement. Nous sommes endroit de
lui demander d'être plus active, de traVailler plus
énergiquement et d-informer le Conseil de sécu
rité du résultat de ses travaux.

Quailt à la partieipàtion de l'Australie à cette
Commission, je ne crois pas que l'eXpiration de
son mandat au Conseil de sécurité puisse provo
quer des complications, mais il me semble qu'il
serait inutfle de prendre, dès aujourd'hui, une
décision à ce sujet dans un sens .ou dans l'autre..
A mon avis, il serait préférable que les. membres
du Conseil de sécurité aient le temps de réfléchir
à cette question. Je répète_ quoique je ne prévoie
pas de complications, je n'aperçois pas la néces
sité de prendre, au cours de la présente séance
du Conseil de sécurité, une décision formelle à
ce sujet. En cas de besoin, nous pourrions re
prendre la question plus tard; peut-être ne sera
ce point nécessaire.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'a1Jglais): En ma
.qualité de représentant de l'AUSTRALIE, je tiens à
préciser que nia délégation .n'insiste auc,unemeiilt
pour qu'une. décision soit prise sur le champ à
cet égard. Si la question a été soulevée, c'est sim
plement parce qu'il est incontestable qu'il faut
que les membres du Conseil y pensent ce mois-ci,
afin que la Commission de bons offices ne reste
pas plus longtemps qu'il n'est· indispensable dans
l'incertitude sur. le point de savoir si elle conti
nuera. à fonctionner telle qu'elle est actuellement
constituée.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (trsduit
de l'anglais): Ma délégation désire simplement
signaler certains faits pour que les autres membres
du Conseilles examinent éventuellement.

Les dispositions de la résolution1 qui restrei-
., La résolution relative à la création d'une Commissionde bons officeS a ·été adoptée par le Conseil de sécuritéà sa 194ème séance, le 25 août 1947 (voir lesProcès-1le,.ballz officie/sdll Conseil de sécurité, Deuxième Année,No83). Pour letexte de la resolution, voir Ibid~, N.o82.
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choîce of the parties-that is, of the Indonesian
Republicand the Kingdom of the Netherlands
-to Security Couneil members was merely, in a
way, a device which provided a panel or a list
of nationseligible for Committee membership at
the time the choice was made. That choice was for
a specifie purpose, a specific mission or task. It
was not a continuing mission.

Therefore, in the view of my delegation, it
would notOO in the best interests of the parties
concemed, or of the Couneil itself, to make a
change inmidstream in a committee as small as
this, where the countries obviously were chosen
because they were acceptable to the parties. If
Australia were to withdraw now for the technical
reason that Australia will no longer 00 a memOOr
of the SecuritY; Couneil after 1 January 1948,
then the Indonesian Republic would have to make
another choice; It is not the Couneil which will
make th~ choice.

1 suggest that it wouldOO in the best interests
of this problem if we could taeitly recognize that
the Committee should renrain unchanged. If we 
do not do that now, or at sorne early meeting of
the Couneil, and if later th~ Committee should be
changed, we might 00 left with a period. of a
month .or two before the place of tf:1e reti.-ing
Australian representative could be filled. We
might lose precious time; and, in any case, the
new member wot~ld 00 inexperiençed in the
ramifications of the problem.

1 might add, too,. that the choice of Australia
and Belgium by the Indonesian Republic and by
the Netherlands was no~ conditioned by them on
their continued Security ,CQuneil membership, nor
did Australia and the others accept appointment
contingent on ~at facto Both choice and acceptance
presumably .were for the durationof the actual
work of this Committee, which by its very nature
will have a limited tife.

Mr. KATZ-SUCHY (Potand): 1 do not think
that my delegation will raise any objection to the
continuation of Australia on the Committee of
Good Offices. However, 1 should rather favour the
suggestion made by the USSR representative,
namely, that the final deeision shQUld 00 postponed,
thereby giving the members of. the Couneil sorne
time to consider this matter.

At the same time, 1 feel it must 00 made c1ear
that, while. it is true that the members of this
Committee have been sel~ted by the parties to
the dispute, the Committee is only an organ of
the Security Couneil an~ is responsible to the Se
curity, Couneil. This is c1early stated in the resolu
tion adopted by the Security Couneil on 2S August
1947, which states that the Securit), Couneil "re
solves to tender its good offices to the parties in
order to assistin the paeific settlement of their
dispute. . ." The resolution goes on to speak Qf
the composition of the Committee as follows : "The
Couneil expresses its readiness, if the parties so
request, to assist in the settlement through a com
mittee of the Couneil consisting of three members
of the Couneil, each party selecting one, and the
third to be designated by the two so selected." 1
am quoting from the resolution in order to make
jt clear that even if Australia should continue to

gnent le choix: des -parties, c'~st""à-dire de la Ré
publique indonésienne et du Royaume des Pays
Bas, aux seuls memQres du Conseil de sécurité,
n'étaient, en quelqùe 'sorte, qu'un moyen de four
nir une liste des nations pouvant être choisies
pour faire partie de· la Commission· au moment
où le choix: en fut fait. Ce choix fut fait en vue
d'une mission ou d'une tâche déterminée; il ne
s'agissait pas d'une mission permanente.

Ma délégation estime donc qu'il serait contraire
aux intérêts des parties intéressées ou du Conseil
lui-même de modifier, en plein travail, la compo
sition d'une Commission a~si restreinte, où les
pays ont été manifestement choisis en raison du
fait qu'ils pouvaient être agréés par les deux par
ties. Si l'Australie devait se retirer de ta Com
mission pour la raison qu'elle cessera de faire.
partie du Conseil de sécurité le 1er janvier 1948,
raison qui est d'ordre purement technique, la Ré
publique indonésienne devrait alors choisir une
autre nation. Ce ti'est pas le Conseil qui prooéde
rait à ce choix:.

A mon avis, il est préférable, dans l'intérêt du
règlement de cette question, d'admettre tacite
ment que la composition actuelle de la Commis
sion ne doit pas être modifiée. Si nous ne le
faisons pas dès à .présent ou à une prochaine
séance du Conseil, et si par la suite des modifica
tions doivent être apportées à la composition de
la Commission, un mois ou deux pourront s'écou
1er·avant que ie siège laissé vacant par le repré
sentant de l'Australie rie soit pourvu.· Il se pour
rait que nous perdions un temps précieux, et, de
toute manière, le nouveau membre ne connaîtra
pas la question dans ses détails.

Qu'il me soit permis d'ajouter que le choix de
l'Australie et de la Belgique par la République
indonésienne et les Pays-Bas n'a pas été subor
donné à la condition que ces pays continuent de
faire partie du Conseil de sécurité, et ni l'Austra
lie ni les autres p.ays· n'ont fait dépendre leur
acceptation de cette condition. Tant le choix que
l'acceptation s'entendent vraisemblablement pour
la durée des travaux mêmes de la Commission
qui, par leur nature, n'auront qu'une durée limitée.

M. KATz-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an
glais) : Je ne crois pas que ma délégation soulève
d'objections contre le maintien de l'Australie à
la Commission de bons offices. Toutefois, je suis
plutôt partisan de ta proposition faite par le repré
sentant de l'URSS tendant à ajourner la décision
définitive à ce sujet, ce qui donnerait aux mem
bres du Conseil le temps d'étudier la question.

De plus, j'estime qu'il y a lieu de bien établir
que, s'il est vrai que les membres de la Commis
sion ont été choisis par les parties en présence,
il n'en reste pas moins que ta Commission est
seulement un organe du Conseil de sécurité et
qu'elle relève de lui. C'est ce que dit nettement
la résolution adoptée le 2S août 1947 par le Con
seil de sécurité, qui porte que le Conseil "décide
d'offrir ses bons offices aux parties intéressées
pour contribuer au règlement paeifique de leur
différend . . .". Cette résolution traite ensuite en
ces termes de la composition de la Commission:
"Si les parties intéressées en font la demande, le
Conseil est disposé à contribuer au règlement de
ce différend au moyen d'une commission du Con
seil composée de trois membres dont deux séront
choisis respectivement par chacune des parties
intéressées et le troisième par les deux premiers".
Je eite ces extraits de la résolution, a,fin de bien...J



remaina member of the Committee-and 1 be
lieve it will-the Committee of Good Offices will
remain an organ of the Security Couneil and re
sponsible only ta the Security Couneil.

Ml'. JOHNSON (United States of America) : 1
should simply like ~o state, in addition to what 1
said previously, that my delegation is in agree
ment with the views expressed by the repr~senta

tive of Poland to the effect that, whether or not
Australia continues to be a member of the Com
mittee of Good Offices, that Committee remains
an organ of the Security Couneil and is responsi
ble only to the Security Couneil. 1 shou1d not
think that that would be doubted by anyone un
less the Security'Couneil adopts another resolu
tion.

At present there is nothing which would re
quire members of the Committee of Good Offices
ta be members of the Security Couneil, except at
the time when they are chosen. This point has
nothing to do with their remaining members of
the Security Couneil, nor does it affect the re
sponsibilities and functions of the Committee of
Good Offices.

MI'. PARODI (France) (translated from French):
In my opinion, it would. be an advantage if we
took a deeision now on the question which the
President raised a short while ago. It is aIready
the 9th· of December, and unless we take a de
cision or clear the matter up, the Committee at
the end of ihe month will still not know whether
its composition is in order. A time-allowance of
three weeks is normal when it is a matter of tak
ing a decision on a question of this kind.

On the other hand, 1 fail to see what other fac
tors of appraisal we would have, if we took up
the question again in ten days' time or so. The
c-onsiderations which can bring us to a decision
are dea! and we can fully appraise them today.

As regards the substance of the mattêr, in the
first place 1 think that in the ternlS of the resolu
tion by which the Committee 'ras set up there is
nothing to show that it must necessarily be com
posed of members of the Security Couneil. No
doubt when its members were designated, partic
ularly in the case of Australia, the fact that Aus
tralia was a member of the Security Council was
taken into consideration; but there is no con
nexion of right between the fact of being a mem
ber of the Security Couneil and that of being a
member of the Committee. In the second place,
there is an obvious practical advantage in not
altering the composition of the Committee at the
very moment when it has just begun its work.

For these reasons, 1 will support the idea of an
immediate deeision and such a one as will main
tain the composition of the Committee in its pres
ent form.

MI'. EL-KHOURI (Syria): So far as concerns
the substance of the matter as it stands now, the
Security Council considers that Australia is a
member of this Committee, and Australia will
c~n~nue to be a member as long as Australia is
wtlhng. If, however, Australia wishes to withdraw
an~ should express its decision to do so, the Se
cunty Council would have occasion to inform the
parties of this withdrawal and to ask Indonesia
to choose another member to take the place of
Australia, who was selected by the Indonesian Re
public.

montrer que, même si l'Australie devait continuer
à faire partie de la Commission, et je crois qu'elle
le fera, la Commission de bons offices restera un
organe du Conseil de sécurité, relevant unique
ment du Conseil.

M. JOHNSON (Etat;-Unis·d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Je voudrais simplement ajouter à
ce que j'ai dit précédemment que ma délégation
partage le point de vue exprimé par le représen
tant de la Pologne selon lequel, que l'Australie
continue ou non à faire partie de la Commission
de bons offices, cette Commission continuera d'être
un organe du· Conseil de sécurité relevant uni-'
quement du Conseil. Je ne crois p.as qu'il puisse
y avoir des doutes à ce sujet, à moins que le Con
seil de sécurité n'adopte une autre résolution.

Il n'existe actuellement aucune disposition qui
exige que les membres de la Commission de bons
offices fassent partie du Conseil de sécurité, sauf
au moment où ils sont choisis. Cette condition
n'implique nullement qu'ils doivent continuer à
faire partie du Conseil de sécurité· et n'influe en
rien sur les attributions et fonctions de la Com
mission dehons offices.

M. PARODI (France): A mon avis, il y aurait
intérêt à ce que nous prenions dès -maintenant
une décision sur la fluestion soulevée tout à
l'heure par le Président. Nous sommes déjà le
9 décembre; en l'absence d'une décision ou d'une
précision de notre part, la Commission sera, à la
fin de ce mois-ei, dans l'ignorance al,1 sujet de la
régularité de sa composition. Un délai de trois
semaines est normal lorsqu'il s'agit de prendre
une décision sur une question de ce genre.

D'autre part, je ne vois pas bien quels autres
éléments d'appréciation nous aurions si nous re
prenions la question dans une dizaine de jours.
Les considérations susceptibles de nous décider
sont claires et nous sommes à même de les appré
cier complètement dès aujourd'hui.

Quant au fond, je pense tout d'abord que, dans
les termes de la résolution qui a créé la Commis
sion, rien n'indique que cette Commission <;loit
nécessairement être composée de membres du
Conseil de sécurité. Certes; dans les désignations
faites, en particulier en ce qui concerne l'Austra
lie, le fait que ce pays était membre du· Conseil
de sécurité a été pris .en considération;_mais il
n'y a pas de lien de droit entre la qualité de mem
bre du Conseil de sécurité et la qualité de mem

.bre de la Commission. En second lieu, il y a un
intérêt pratique évident à ne pas modifier la com
position de la Commission au moment même où
elle vient de commencer à travailler.

Pour ces raisons, j'appuierai l'idée d'une déci
sion immédiate, et d'une déeision maintenant la
composition de la Commission dans sa forme ac
tueHe.

M. EL-KHouRI. (Syrie) (traduit de l'anglais) :
En ce qui concerne le fond de la question telle
qu'elle se présente actueHement, le Conseil de sé
curité estime que l'Australie fait partie de la
Commission et qu'elle continuera à en faire partie
tant qu'elle le désirera. Toutefois, si l'Australie
désire se retirer de la CoIrimission et déclare
qu'elle a déeidé de le faire, le Conseil de sécurité
informera les parties de ce départ et demandera à
l'Indonésie de désigner un autre membre pour
remplacer l'Australie sur laquelle s'était porté son
mmx. .



On theother band, as· long as Australia does
not express a definite wish to withdraw, the Se
curity Councilhasnothing· to do. in the matter of
the composition of the Committee,·which contin
ues to be _compOsed and to act as it stands. As 1
understood it, the represenGltive. of Australia did
not express any wishto withdraw by the end of
the year, butl should lilre to askwhat exactly is the
intention of the Aust~ian delegation in this
connexion. If they do in fact intend to withdraw
we must act, and 1 wnsider that it would be ap
propriate to act now, because three weeks is hard
Iy enough time for Indol)esia to select another
member. In these citcumstances we could adopt
another resolution before .the heginningof next
year, b\lt for the reasOns 1 have given' 1 submit
that discussions of this matter depend upon the
p<lsition to. he taken definitely by the Australian
representative.

The PRESIDENT: Australia bas no intention of
withdrawing from. the Committee.

1 would ask the USSR representative' whether
he still prefers to have further time for consider
ation of this point. If he does, it can be allowed;
but in· that case 1 sliould hesitate to make this a
formai item for discussion at the next meeting, hav
ing regard to the' oPinions alréady expressed here
this afternoon, In that event we mightleave the
matter' at this point :that in the absence of ohjec
ti(}ns from any memher of the Security Couneil
between now and the next meeting, or any objec
tions e.xpressed at the· next meeting, it is the un
derstanding of the Security Couneil tbat the
membership of the Committee shall remain as at
present constituted. .

Mr.. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re-
.pUblics) (translated from Russian): 1 have said
already that 1 do not think we should take any de
cision, whether positive or negative, at this meet
ing. Should the neeessity arise, we can revert tc?
this question. . .

The PRÉSIDENT: l believe we can record the
understanding of the Security Counal at this
meeting-and.confirmation of that understanding
will be .asked at the next meeting-that i.t is in ac
cordancewith the sense of the Security Council's
w~shes that the membership. of. the Committee of
Good Offices should continue as originally con
stituted.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (trallslated from Russian) : 1 should like
itto be placed on record that Ireserve the position
of the USSR delegation, since 1 consider that no
decision, either a positive or a negative one, should
he taken at this meeting. As 1 have said already,
the fact that the USSR delegation reserves its po
sition does not mean that we object to Australia's
membership. .

422. Letter from the Secretary-General
regarding ·the General Assembly's.
resolution concerning the "future
Government of Palestine"

The PRESIDENT: The intentions of the President
in respect of this item were indicated at the open
ing of the meeting. 1 proposethat the letter of the
Secretary-General siroply be' not~ by the Se
curity Council at this stage. Without embarking

D'autre part, tant que. l'Australie n'exprimera
pas le désir formel de· se retirer, le Conseil de
sécurité n'a paS à Û1tervenir dans la composition

. de ta Commission ql1i demeurera la même, et la
Commission continuera à fonctionner avec les
meMbres qu'elle cQmporte actuellement. Je crois
que le représenÇUlt de l'Australie n'a pas exprimé
le désir de se retirer à la fin de l'année, mais je
serais heuJ;'eux de savoir exactement quelle .est
l'intention de la délégation.australienne à ce sujet.
Si elle désire se retirer, en fait, il faut agir et
j'estime qu'il conviendrait de le faire dès à pré
sent, car trois semaines constituent un d~ à
peine suffisant pour permettre à l'Indonésie de
choisir un autre,. membre. Dans ces conditions,
nous pourrions adOpter une autre· résolution avant
le début de l'année prochàine, mais pour les rai
sons que j'ai exposées précédemment, j'estime
que les débats sur ce sujet dépendront de la posi
tion précise qu'adoptera le représenta.nt de l'Aus-
tralie. . ,

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): L'Austra
lie n'a nullement l'intention de se retirer de la
Commission.

Je voudrais demander au représentant de
l'URSS s'il désire encore avoir ·du temps pour
examiner cette question~ S'il 'le désire, on peut
le lui laisser, mais dans ce cas, j'hésiterais à faire
porter officiellement ce point il: l'ordre du jour
de notre prochaine séance en raison des' opinions
qui ont déjà ~té exl'rimées ici cet après-midi.
Dan::l œ cas, nous pourrions adopter la procédure
suivante: si aucune objection n'est présentée par
un membre du Conseil de sécurité entre,la séance
ti'aujourd'hui et .la prochaine séance, Ou au cours
de la prochaine séance, il sera entendu que le
Conseil estime que la composition de la Commis
sion demeurera la même.

M.GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Comme
je l'ai déjà dit, j'estime qu'au cours de la pré
sente séa.ce il n'y a pas lieu d'adopter une déci
sion à ce sujet. En cas de besoin, nous pourrions
reprendre l'examen de. la question.

·Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): A mon
avis, nous pouvons enregistrer auprocès-v:erbal
le fait que, à la présente séance, le Conseil de.
sécurité Se trouve d'accord pour estimer qu'il est
conforme à ses désirs que la Commission de bons
offices demeure telle qu'elle a été constituée à.
l'origine. Il Séra demandé confirn'..ation de cet
accord à la prochaine séance..

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du· russe): Je vous
prie de noter que je réserve l'attitude de la délé
gation de l'URSS car,à mon avis, il ne fait! pren
dre aujourd'hui de décision ni dans un sens ni
dans un autre. Mais, tout en réservant mon atti
tude, je ne m'oppose pas à la participation de
l'Australie à la Commission.

422. Lettre du Secml:aÎre général con·
cernant· la résolution ·de l'Assem·
bléegénérale relative au "Gouver
nement futur de la Palestine"

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) :.Le Prési
dent a fait connaitre au début de la séance ses
intentions au sujet de, ce point de l'ordre du jour.
Je propose que, au stade actuel, le ConseIl de
sécurité prenne simplement note de la lettre~
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on any observations al aU as to. the· implications
of the letter or the circumstances surrounding it,
it must he c1ear, in my opinion, that the circum
stances in which the provisions referred to in
the letter becomeoperative as far as the Security
Council is concerned arenot yet within the knowl
edge of the Security Couneil, and that therefore
any discussion arisingout of the letter in re~dta· its implications for the Security Couneil would

-not yet he in orqer. 1 shaH leave· the matter at
that.

There is, however, a turther point with which 1
wish to acquaint the Security Council: the receipt
of a request from the Governments of Lebanon
and Egypt that they should he atIowed to partici
pate in the Council's discussion of whatis described
in their telegrams as the ,question or the problem
of Palestine (documents S/6171 and S/6182). The
request is made in pursuance of the ternlS of Ar
ticle 31 of the Charter. As 1 understand it, these
telegrams have been distributed among the mem
bers of the Security Couneil. 1 suggest that they
also be left for consideration at an awropriate
time in the {uture.

1 The text of the telegram is as follows:
Document 5/617 8 December 1947

[Origillal: Frenchl
TELEGRAM DATED 7 DECEMBER 1947 FR()~I THE EGVPTIANMINISTER FOR FOREIGN AFFAIRS TO THE SEèmTARY

GENERAL

In virtue of the resolution adopted by the GeneralAssembly on. 29 November 1947, the Security Couneil isrequested to take the necessary steps to implement the planfor the partition of Palestine as provided in the said plan.In ail probabiIity the Security Council will soon he convened to examine the Palestinian question. In applicationof the terms of Article 31 of the Charter and of Articles 14,37 and 38 of the Council's provisional rules of procedurethe Egyptian Government, as a party interested in thePil1estinian question and in the maintenance of peace inPalestine, asks to be represented at the Seeurity CouncWssession to examine the Palestinian question. The Egyptian Government appoints and accredits Mahmoud BeyFawzi, its permanent delegate to the United Nations, asdelegateplenipotentiary to the above session.

(Signed) AHMAD. MoHAMMAD KHASHABA PASHA
Egyptr'a't MimSter for Foreign Affairs

'The text of the telegram is as foUows:-
Document S/618 8 December 1947

[Origiiuzl: Frenel:1
TELEGRAM DATED 7 DEcEMBER 1947 FROM THE PRIMEMINISTER AND ACTING MINISTER FOR F()REIGN AFFMRSOF LEBANON TO THE SECRETARV~GENERAL .

The Security Couricil having been requested, in virtueof the General Assembly's decision of 29 November 1947, to
t~ke the necessarysteps to implement the plan for the partition of Palestine as provided in the slÜd plan, and in viewof the possibjl~ty of a session of the Security Council beingc!llled in the near future to consider the question of Pales!me, the Lebanese Government, being an interested party
ln that question and in the nlaintenance of order in Palestine, requests, in accordance with Article 31 of the Charter and articles 14, 37 and 38 of the rules of procedure
?f the Security Council, tqat it be allowed to participate1!1 the session of the Security Council at which the questiMon of Palestine is discussed. It"'appoints His Excellency

r: Cal.UilIe Chamoun, Chairman of the Lebanese delegatlon to the United Nations to act as its plenipotentiaryrepresentative at the said session. _

(Signed) RrAD SOLH
Prime Minister and Acting Minister

for Foreign Affairs of Leban01t.

Secrétaire général. Sans formuler des obsérva
tions sur la portée de la lettre ot}sur les circons
tances qui font inspirêe, il est nécessaire, à mon
avis, d'indiquer.·clairement que les çirconstances
dans lesquelles les dispositions mentionnées dans
la lettre deviennent exécutoires, pour ce qui le
concerne, ne sont pas encore parvenues à la con
naissance du Conseil, et que, par conséquent, il
ne serait pas conforme au règlement d'engager
en ce moment une discussion sur la portée que
cette lettre peut avoir pour le Conseil de sécurité.
J'en resterai là.

Il Ya toutefois un autre point dont je voudrais
saisir le Conseil de sécurité; les Gouvernements
du Liban,et de l'Egypte nous ont demandé d'être
admis à participer aux débats qui auront lieu au
Conseil pour· examiner· ce qu'ils appellent dans
leurs télégrammes la question palestinienne (docu
ments S/6171 et 5/6182). Cette demande a été
formulée en vertu des dispositions de l'Article 31
de la Charte. Je crois comprendre que ces téîé
grammes ont été communiqùés aux membres dù
Conseil de sécurité. Je propose d'en remettre
aussi l'examen à un moment plus opportun.

1 Voici le texte de cé télégramme:
Docuniènt S/617 8-décembreJ941

[Teste original ett français]
TÉLÉGRAlIfME E..... DATE DU 7 Jl)ÉCEMBRE 1947 ENVOYÉ PAR

LE MINISTRE DES- AFFAIRES ÉTRANGÈREsn'EGvPIE AUSECRÉTAIRE GÉNÉRAL

En vertu de la résolution adoptée par l'Assem\>lêegénérale le 29 novembre 1947,le Conseil de sécurité es.tinvité à prendre les mesures néce~saires prévues dans le
pla~ de partage de la Palestine pour sa mise à exécution.Selon toute probabilité le Conseil. de sécurité sera _convoqué prochainement pour l'examen de la question palestinienne. Par application des dispositions de l'Article31 de la Charte et des articles 14, 37 et 38 du règlementintérieur provisoire du Conseil, le Gouvernement égyptiendemande, en tant que partie intéressée à la question,palestinienne et à la paix en Palestine, à se faire représenter à la session que. tiendrait le. Conseil de sécurité· pourl'examen de la question palestinienne. Le Gouvernementégyptien nomme et accrédite Monsieur MahmoudBeyFawzi, son délégué permanent aux Nations Unies~ commeson délégué plénipotentiaire à la dite session. Veuillezagréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances dema très haute-considération.

(Signé) AHMAD MOHAMMAD KHASH_-\BA PACHA
Ministre des affaires étrQ.1tgères d'Egypte.

• Voiei le texte cie ce télegramme:
Doéumell.t S/618 8 décembre 1947

[Teste original en frattçais]
TÉLÉGRAMME EN DATE DU 7 DÉCEMBRE 1947· ENVOVÉ PAR

LE PREMIER MINISTRE ET MINISTRE DES AFFAIRESÉTRANGÈREs PAR INTÉRIM DU LIBAN AU S'ECRÉTAffiEGÉNÉRAL .

Le Conseil de sécurité étant appelé, en vertu de ladécision de l'Assemblée générale en date du 29 novembre1947, à prendre les mesures nécessaires énoncées au projetde partage de la Palestine pour l'exécution du projetprécité, et étant donné la possibilité d'une convocationprochaine du Conseil de sécurité pour l'examen de laquestion palestinienne, le Gouvernement libanais, étantpartie intéressée dans l'affaire de la Palestine et dansle maintien de l'ordre en Palestine, demande, conformément aux Articles 31 de la Charte et 14, 37 et 38 durèglement provisoire du Conseil, qu'il soit admis à participer à la session que doit tenir le Conseil pour l'examende la question palestinienne. Il délègue Son Excellence M.Camille Chamoun; Chef de la délégation libanaise auxNations Unies, en quaIi~é de représentant plénipotentiairepour ladite session. Veuillez agréer, Excellence, l'assurance de ma haute considération.
(S~'g7lé) RIAD SOLH

Premier Ministre du Liban e! Mi,~!stre des ,!ffi!it;es
etrangeres par ~nterlm.
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Mr. EL-KHOURI (Syria): As to the suggestion
that the Security Couneil simply take note of this
resolution which is referred to it, that is a- mat
ter which requires explanation. l notice that ref
erence is made in the Secretary-General's letter
to paragraphs (a), (b) and (c) of the operative
part of the resolution, which includes the recom
mendations or requests addressed to the Security
Couneil. The Security Couneil certainly has to take
note of such matters and study them when its at
tention is called to them, and the Security Couneil
has to detemline to what extent it can accept or
apply such requests or recommendations.

If it is simpler to take note of them and read
them without giving any opinion, that is another
matter. However, l do not think it would he ap
propriate for the Security Couneil simply to pass
aver communications of this sort without reading
them and without studying the questions which
they involve or which flowfrom them.

There are many màtters in this connexion which
are of very great importance. The implementa
tion of this resolution adopted by the General As
sembly is now assigned to the Security Couneil;
all responsibility for that implementation is placed
on the Security Council, through the commission
of five which was nominated for that purpœe by
the President of the General Assembly at the As
sembly's one hundred and twenty-eighth plenary
meeting.1 The Security Couneil is requested to
act according to the instructions or information
received from that commission. As long as that
commission has no foundation or justification in
the Charter, this matter ought to he studied by
the Security Couneil. The commission is to be sent
to Palestine and vested with authority to promul
gate laws and regulations, to command armies, to
control the economy of the country and to nomi
nate govemments and control them. The Security
Couneil should determine on what basis that com
mission is being sent to Palestine, and whether the
Couneil itself is hound to take into account infor
mation supplied by the commission ans to enforce
or implement its instructions. The present situa
tion is that there is no trusteeship agreement and
that the representatives who will serve on the com
mission have not even been selected. This scheme
was not even ratified by their Governments accord
ing to constitutional processes. No convention or
anything of the sort exists. l think that such an
off-hand procedure requires a certain amount of
discussion in the Security Couneil either before,
immediately after, or simultaneously with the act
of taking note of this resolution.

For this purpose, l think that it would be ap
propriate that a special meeting of the Security
Couneil should be convoked in order to have a full
debate on these matters and Àave the views of the
members, after studying this situation, clearly un
derstood, and to know the extent to which such
a resolution would lead to peace and security in
the Near East. Such a resolution is very import
ant, and the Security Couneil is the organ which
is charged wîth responsibility in this matter. En
forcement is in the hands of the Security Couneil
only. The General Assembly cannot exereise any
govemmental authority in any country directly.

M. EL-KHOURI (Syrie) :(traduit de l'anglais):
La proposition tenGànt à ce que le Conseil de sé
curité prenne simplement note de la résolution
qui lui est transmise appelle des explications. Je
constate que la lettre du Secrétaire général se
réfère aux paragraphes a),· b) et c} du âispositif
de la résolution, qui comporte :les recommanda
tions ou les demandes adressées au Conseil de
sécurité. A coup sûr le Conseil doit prendre note
de ces recommandations et de ces requêtes et les
étudier lorsqu'on appelle son attention sur elles
et il doit déterminer dans quelle mesure il peut
les accepter ou les mettre à exécution.

Si l'on considère qu'il est plus simple d'en
prendre note etd~ les lire sans formuler d'opi
nions, c'est là une autre question. Cependant,
il ne me semble pas flU'il convienne que le Conseil
de sécurité passe simplement sur des communi
cations de ce' genre sans les lire et sans étudier
les questions qu'elles mettent en jeu ou qui dé
coulent d'elles.

Il existe dans ce domaine de nombreuses ques
tions qui ont une extrême importance. Le Con
seil de sécurité est maintenant chargé de mettre
il. exécution la résolution adoptée par l'Assemblée
général~. C'est à lui qu'incombe à cet égard toute
la responsabilité par l'intermédiaire de la Com
mission des Cinq que le Président de l'Assemblée
générale a nommée à cet effet au cours de la cent
vingt-huitième. séance plénière de l'Assemblée1.
Le Conseil de sécurité est invité à s'inspirer, dans
son activité, des instructions et des renseigne
ment qu'il recevra de cette Commission. Tant
que la Charte ne contiendra pas de disposition qui
prévoie ou justifie l'existence de cette Commis
sion, le Conseil de sécurité devra étudier la ques
tion dont il s'agit. La Commission doit être
envoyée en Palestine et elle a autorité pour pro
mulguer des lois et des règlements, commander des
armées, prendre en mains la direction de l'écono
mie du pays, nommer les gouvernements et les
soumettre à son contrôle. Il faudrait donc que le
Conseil de sécurité déterminât sur quelle base
cette Commission est envoyée en Palestine, et s'il
est tenu de prendre en considération les renseigne
ments qu'elle lui fournira et d'appliquer ses ins
tructions par la force ou par d'autres mpyens.
Actuellement, il n'existe pas d'accord de tutelle
et on n'a pas même choisi les représentants qui
feront partie de la Commission. Leurs gouverne
ments n'ont pas même ratifié, selon les formes
constitutionnelles, le plan qui nous occupe. Il n'y
a ni convention, ni aucun accord de ce genre. A
mon sens, un{. telle improvisation doit faire l'ob
jet d'uQe discussion d'une certaine ampleur au
Conseil, soit avant qu'il prenne note de la résolu
tion en question, soit dès qu'il en aura pris note
ou e1'l. même temps qu'il prendra note.

J'estime donc qu'il conviendrait de réunir à
cette fin le Conseil de sécurité en séance spéciale
afin d'instituer un large débat sur ces questions,
de manière à bien préciser les opinions des mem
bres après étude de la situation et à établir jusqu'à
quel point une telle résolution contribuerait à la
paix et à la sécurité du Proche Orient. L'impor
tance d'une telle résolution est grande et le Con
seil de sécurité est l'organe auquel incombe la
responsabilité en la matière. C'est au Conseil de
sécurité seul qu'il appartient de faire exécuter
cette résolution. L'Assemblée générale ne peut
exercer directement, en aucun pays, des pouvoirs

1 See Official Records of the second session of the 1 Voir les Docwments officiels de la dellxième session~de
General Asselllbly, plenary meetings. l'Assemblée générale, séances plénières•
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It may do that through the Trusteeship System,
or through the mandatory, or. through the S~urity
Council by enforcement act',:m for the mamten
ance of international peace and security. But in
this case there is no trusteeship agreement, and
the General Assembly is not a world government
which' can dictate orders, partition countries or
impose constitutions, rules, regulations and treat
ies on people without their consent. This is a
matter which should be considered very thorough
ly and carefully in the S.ecurity Co~ncil before
taking note of the resolutlOn, as 1 satd, or soon
thereafter.

I think that the requests from the Egyptian
and Lebanese Governments, to which the Presi
dent has referred, should be discussed and decided
upon before any discussion is he1d on the sub
ject, and a special meeting should be called for
full consideration of the matter.

Mr. GROMYKO (Union of Sov.iet Socialist Re
publics) : Would it· not be better, instead of say
ing "the Security Council takes note of the reso
lution of the General Assembly," to say that the
Security Council accepts the resolution of the
General Assembly and from now on is seized of
the Palestinian question?

The PRESIDENT: I should like to say rnerely this
in reference to the remarks made by the repre
sentative of Syria. It is to be noted that the resolu
tion of the General Assembly cornes to the Se
curity Council in the form of a recommendation
and a request. It is, therefore, of course entire1y
proper for the Security Council to discuss, when
the time comes, the method of implementing and
putting into effect the request. I should imagine
that such a discussion would imply a considera
tion of a good many of the points which the rep
resentative of Syria has in mind. There would,
however, Le obvious limitations to the scope and
subject of the debate in the Security Council which
I am not as yet prepared to indicate. Nonethe'
less, there would remain a large -area of discussion,
and in the same way it would he, of course, proper,
with reference to the point last ma.de by the rep
resentative of Syria, that before such a discussion
was initiated in the Council, consideration should
he given to the requests of the Governments of
Egypt and Lebanon for participation in, the dis
cussion.

Mr. JOHNSON (United States of America) : My
delegation would regret seeing a date fixed now
for a particular discussion of the Palestinian ques
tion, because we do not believe this would he
hfipful. I should like to point out to the represen
tative of -Syria the fact that if there is sufficient
reason, the Palestinian question may, at any time,
he brought before the Security Council. It is not
necessary to determine a date now and state that
the Security Council will, on that date, debate the
P~lestinian question. I do not believe such action:vtll have a specifie effect at this moment. There
15 no immediate reason for scheduling such a de
hate at this time. This matter is entirely for the
Security Council to decide, but my delegation
would regret a decision fixing a particular date

de gouvernement. Elle peut ,le ,faire dans le
cadre du régime de tutelle ou par l'organe de la
Puissance manda,taire, ou encore en exerçant, par
l'intermédiaire du Conseil de sécurité, une action
coercitive dans l'intérêt du maintien de la paix
et ,de la sécurité internationales. Or, dans le cas
présent, il n'existe pas d'accord de tuteiie et l'As
semblée générale n'est pas, non plus, un gouver
nement mondial qui pu~sse donner des ordres,
scinder des pays ou imposer aux peuples sans
leur assentiment des constitutions, des règlements
et des traités. C'est là une question qu'il convient
d'examiner très à fond et avec beaucoup de pru
dence au Conseil de sécurité, soit avant de pren
dre acte~de la résolution, comme je l'ai déjà dit,
soit aussitôt après.

A mon avis, il faudrait discuter les demandes
des gouvernements de l'Egypte et du Liban, dont
le Président a parlé, et prendre une décision à
leur égard avant tout débat sur la question dont
il s'agit; il faudrait, en outre, réunir le Conseil
en séance spéciale qui serait consacrée à une dis
cussion approfondie de la question.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit dé l'anglais) : Au lieu
de dire: "Le Conseil de sécurité prend acte de la
résolution de l'Assemblée générale", ne serait-il
pas préférable de dire que le Conseil de sécurité
accepte la résolution de l'Assemblee générale et
se trouve désormais saisi de la question palesti
nienne?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : A propos
des observations formulées par le représentant de
la Syrie, je me bornerai à dire ceci: il convient
de remarquer que la résolution de l'Assemblée
.générale est présentée au Conseil de sécurité sous
forme de recommandation et de demande. Le
Conseil de sécurité est, par conséquent, parfaite
ment justifié à discuter, le moment venu, les mo
dalités d'application et la façon dont il sera fait
droit à cette demande. Un tel débat comporterait,
j'imagine, l'examen d'un grand nombre des points
envisagés par le représentant de la Syrie. Il est
évident toutefois que les débats au Conseil de sé
curité seraient limités dans leur portée et leur
objet, quoique je ne 50is pas encore en mesure
de préciser quelles seraient ces limites. Le champ
de la discussion n'en resterait pas moins très vaste

.et il conviendrait aussi, bien entendu, comme l'a
fait observer le représentq.nt de la Syrie, qu'avant
d'entamer le débat le Conseil examine les de
mandes de participation à la discussion présentées
par les Gouvernements de l'Egypte et du Liban
qui sont désireux de participer à la discussion.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Ma délégation regretterait qu'une
date fût fixée, dès maintenant, pour une discus
sion spéciale de la question palestinienne, car elle
estime que ce serait inutile. Je voudrais faire
observer au représentant de la Syrie que, s'il y a
pour cela des motifs suffisants, la qtl~tion pa
lestinienne peut, à tout moment, être évoquée au
Conseil de sécurité. Il n'est pas nécessaire de
fixer une date maintenant et de déclarer que, à
cette date, le Conseil de sécurité discutera la ques
tion palestinienne. Je ne crois pas qu'une telle
initiative soit, en ce moment, de nature à avoir
un effet d'apaisement. Aucune raison urgente
n'existe, à l'heure actuelle, en faveur de la fixa
tion d'une date pour un tel débat. C'est au Con..'



for discussiul; the question, because it is not neces
sary at the present time,

The PRESIDENT: 1 th- :, that the· USSR repre
sentative implied someming very similar in his
suggested wording for the reception by the Se
curity Council of the resolution of the General
Assembly.

If the Securîty Çoundl accepts the resolution
of the General Assembly, it is dearly implied
that, to use the phrase which has been used pre
Viously, it is seized of the question. As therep
resentative of the United States has· pointed out,
the question can then, at any lime, he brought to
the attention of the Security Couneil and can he
discussed without further special arrangements.

Ifthere are no further observations, 1 suggest
that the Security Couneil takenote of the letter
of the Secretary-General in those terms.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialïst Re
publics) : Perhaps it is ,not sufficient just to state,
"takes note of the r~solution of the: General As
sembly:' The Security Council should implement
the resolutïon of the General Assembly, and it
should he stated that the Security Couneil is seized
of the Palestinian question from now on. The Se
curity Couneil should neit mention the resolution
of the General Assembly in passing and just take
note of it. The resolution of the General Assembly
should he implemented.

1 helieve it would he hetter to state that "the Se
curity Couneil accepts the resoïution of the Gen
eral Assembly," or, "the ,Security Counoil. takes
note of theresolution of the General Assembly"
1 would prefer the former-"an4, from now on is
seized of the Palestihian question."

Mr. EL-KHOURI (Syria): Certam paragraphs
of the resolution of the General Assembly which
concen1 the Security Counei! are referi"ed to .,the
Council, name1y, paragraphs (a), (b) and (c),
outlining the functions of the Secutity Couneil in
respect of the Pa,lestinian ques~ion. Ail of the mem
bers of the Security Council are familiar with the
Coundl's functions, which are weil defined and
c1earlystated in the Charter of the United Nations.
1 do not beJieve th?t the resolv.tiol'l of .the General
Assembly can add to or delete from these func
tions.

The recommendations of the General·Asse:.nbly
are well known to he recommeadations, and Mem
ber States are not required byforce to acc~t
them. Member States may or Zilay ,,)t accept
them, and the same applies ti) the Security Couneil.
In this respect, there are many examples. Many
resolutions of the General Assembly were. sent to
the Security Council which were not adopted.
Adoption was prevented by one member or more
than one memher. This would not he the first
time that thê' Security, Couneil w.ould not ac
cept a recommendation of the General Assem
bly. The most recent case is the matter of~he ad
mission of new Members. Another case îs the
Balkan question, and still another is the Korean
question. The General Assemblyhas adopted
~ny resolutions, and the Security Council has

sei[ de sécurité qu'il appartient entièrement de
prendre une décision, mais ma délégation verrait
avec regret fixer une date déterminée pour la
discussion de la question palestinienne parce que
c.ela n'est pas nécessaire pour l'instant.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je crois
que le représentant de l'URSS a voulu dire quel
que chose d'analogue dans la formule qu'il a pro
posé d'adopter pour marquer la réception de la
résolution de l'Assemblée générale par le Conseil
de sécurité.

Si te Conseil de sécurité accepte la résolution
de l'Assemblée générale, cela signifie nettement
que--pour employer l'expression dont on s'est
servi précédemment-'-il est saisi de: la question.
Comme l'a fait remarquer le représentant des
Etats-Unis, la question peut, à tout m6ment, être
soumise à l'examen du Conseil de sécurité et être
discutée par fui sans qu'il soit besoin pour cela
de dispositions spéciales.

S'il n'y a pas d'autres obserVations, je propose
que le Conseil de sécurité prenne acte de la lettre
du Secrétaire général en. ces termes.

M. GR01ttYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit de l'anglais) : Il ne suf
fit peut-être pas de se borner à dire: "prend acte
de la résolution de l'Assemblée générale". Le
Conseil de sécurité deV1'aÎt donner suite à lil réso
lution de l'Assemblée générale et il faudrait dir~

que le Conseil de sécurité ~st ~isi de la question
palestinienne à partir de ce moment. Le Conseil
de sécurité ne devrait pas se contenter de men
tionner, en passant, la résolution de l'Assemblée
générale et se borner à en prendre aëte. La réso
iution de l'Assemblée générale doit être mise à
exécution.

J'estime préférable de dire: l'le Conseil de sé
curité accepte la résolution de l'Assemblée géné
rale" ou "le Conseil de sécurité prend acte de la
résolution de l'Assemblée générale"-je préfére
rais la première formule--"et se trouve désor
mais saisi de la question palestienne".

M. Ei.-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Certains alinéas de la résolution de l'Assemblée
générale qui concernent le Conseil de sécurité sont
renvoyés à ce Conseil; ce sont les alinéas a), b)
et c), qui définissent les attributions du Conseil
de sécurité à l'égard de la question palestinienne.
Tous les membres du Conseil de sécunté connais
sent bit>n les attributions du Conseil, qui sontpar
faitement défiuies et nettement énoncées dans la
Charte des Nations Unies. Je ne crois pas que la
résolution de l'Assemblée générale puisse étendre
ces attributions ni en retrancher quoi que ce soit.

On sait fort bien que les recommandations de
l'Assemblée générale ne sont que des recomman
dations' et que les Etats . Membres ne sont pas
forcément obligés de les accepter. Les Etats
Membres peuvent les accepter ou non, et cela
s'applique également au, Conseil, de séc~rité. Il
existe de nombreux exemples a ce sUJet. De
nombreuses résolutions de l'Assemblée générale
ont été· renvoyées au Conseil de sécurité et n'ont
pas été adoptées~Leur adoption a été empêché.e
par un seul membre ou par plusieurs. Ce ne ser~I!
pas la première fois que le Conseïl de SécurIte
n'accepterait pa~ une recommandation de l'As
semblée générale. Le cas· le plus récent s'est pro
duit à l'occasion de l'admission de nouveaux
Membres. Un autre cas est c~lui de la question
des Balkans, et un autre encore est celui de, i:...
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not, in accordance with the rule of unanimity in
Article 27 of the Charter, accepted these resolu
tians without discussion, as it is proposM to do
now.

1 do not say that General Assembly resolutions
should not be accepted, but 1 do say that they
must he discussed.

There are many mernbers of the Security Coun
eil who did not vote in favour of this resolution
in the Generai Assembly. Some members_ opposed
it flatly, and others ahstained, giving as their rea..
son the fact that they did not ronsider the pro
visions of the resolution correct and just, and
considered th{lm nât to he within the jurisdiction
and competence of the General Assembly. Now
the Security Council is asked to accept them with
out discussion and without allowing each mem
ber to express his opinion on the subject and to
state what are the defecfs.

This is a matter of a Non-Self-Governing Ter
ritory with which we are dealing. The question
of Non-Self-Goveming Territories is dealt with in
only three chapters in the Charter of the United
Nations. Chapter XI applies to the colonies un
der the special administration of certain powers,
and the other two chal'ters appty to Territories
under Trusteeship or mandate. There are no
others. We are creating another category of Non
SeIf-Goveming Territories administeted in a new
forro, and we are adding new articles to the Char
ter.

Many memhers of the Security Couneil who
have constantly championed respect for the Char
ter are now show:!'1g themselves meek and lenient
in this regard, and are overlooking or bypassing
the~e matters which are outside the jurisdiction
of the Charter and in violation of it.

Either we have a Charter and are bound by it,
or we are free to do whatever we like, according
to our own politics and our own Cancies. This
is another question which would lead us to results
that the world would not like to see coming from.
the Security Couneil. The Security Conneil is ex
pected to do otherwise in this respect.

The Geo.eraI Assembly is attempting to create
a permanent trusteeship, a trusteeship without a
trustee. Where is the Tmsteeship Agreement?
The General Assembly made the City of. Jerusalem
~ permanent Trust Territory. Who is the admin
Istrator-the General Assembly? 1s there any
~rrangement, is there. any trusteeship agreement,
.IS there';~ll Article of the Charter which permits
such a systèm or such a rule? Is it a new creation?
We haVé to consider that. We must be careful for
our Charter, for •our Qrganization and for the
peace which we are bound to respéct and to protect.

Before any discussion on this matter, 1 ask that
the applications of the Lebanese and the Egyptian
Governments he considered and·adopted.

Q"~~tio:- _dIe. L'Assemblée générale a adopté beau.l.'<..~p de résolutions et le Conseil de sécu
rit~, conformément à la règle d'unanimité énon
cée à l'Article 2ï de la Charte, n'a pas accepté
ces résolutions sans débat, comme on propose de
le faire dans le cas présent.

Je ne dis pas qt:.; le Conseil ne. doive pas ac
cepter les résolutions de l'Assemblée générale,
mais je dis qu'il doit le~ discuter.

Beaucoup de membres du Conseil de sécurité
n'ont pas vûté en faveur de cette résolution en
séance plénière de l'Assemblée générale. Les uns
se sont nettement prono!!cés contre, les autres se
sont abstenus, en faisant valoir que les disposi
tions de la résolution ne leur paraissaient ni régu
lières, ni justes, et qu'à leur avis eUes ne sont ni
du domaine, ni de la compétence de l'Assemblée
générale. Or, aujourd'hui, 01\ demande au Con
seil de sécurité de les accepter sans débat et sans
donner à chacun de ses membres la possibilité
d'exprimer son avis sur la proposition et d'en 'in
diquer les défauts.

Nous sommes en présence d'une question c~n
cernant un territoire non autonome. La Charte
des Nations Unies ne traite de la question_ des
territoires .non ~utonomes que dans trois de ses
chapitres. Le Chapitre XI se rapporte au cas des
colonies placées sous l'administration particulière
de certaines puissances, les deux autres chapitres
concernent 1es Territoires sous tutelle ou sous
mandat. Il n'yen a pas d'autres. Nous sommes
en train de créer une autre catégorie de territoires
non autonomes, administrés selon une nouvelle
forme; nous sommes en train d'ajouter de nou
veaux articles à la Charte.

Un bon nombre des membres du Conseil de
sécurité qui ont toujours prêché le respect de la
Charte et se sont institués ses défenseurs, ne
montrent plus aujourd'hui que douceur et indul
gence à cet égard; ils se montrent accommodants,
se laissent aller à des oublis et usent de biais dans
des affaires qui ne sont pas du domaine de la
Charte et qui constituent une infraction aux dis
positions de celle-ci.

De deux choses, l'une: ou bien nous avons·une
Charte et nous sommes liés par ~lle,ou bien nous
sommes libres de faire ce que bon nous semble,
au gré de notre propre politique et de notre-pro
pre fantaisie. C'est là une autre question qui ris
que de nous conduire à une situation que le monde

-n'aimerait pas savoir être le fait du Conseil4e
sécurité. On attend du Conseil de sécurité une
autre attitude à cet égard.

L'Assemblée générale essaie d'instituer un ré-
. gime permanent de tutelle, un régime de tutelle
sans tuteur. Où est l'accord de tutelle? L'Assem
blée générale a érigé la ville deJérusalem en Ter
ritoire sous tutelle à titre permanent. Qui f.n est
l'administrateur ? L'Assemblée générale? Existe
t-il un accord quelconque, y a-t-il u~ accord de
tutelle? Y a-t-il un article de la Cha~te qui auto
rise l'institution d;un système ou d'un régime de
cette nature? S'agit-il là d'une innovation? Il
faut que nous tenions compte de ceci. Nous de
vons agir avec .. circonspa.'tion dans l'intérêt de
notre Charte, de notre Orga1.1isation et de la paix
que nous sommes tenus de respecter et.de proté
ger.

Avant toute discussion ')ur cette question, je
demande que le Conseil examine la demande des
Gouvernements du Liban et de l'Egypte et y fasse
droit.



Mr. JOHNSON (United States of America): l
think that these requests from Lebanon and of
Egypt, according ta the liberal practice of the
Security Couneil, would have ta be acted upon
affirmatively, if we enter into any discussion of
the substance of this case. For that reason, and
because my delegation sincerely believes that this
is not the time ta have a substantive discussion,
we suggest that the Security Cotmcil simply post
pane the matter indefinitely, as it can he brought
up by any member of the Security Couneil at any
time, if necessary.

The Security Council is certainly going to do
everything it can ta carry out the speeific requests
made of it by the General Assembly. That does not
mean the Security Couneil is assuming the respon
sibility for implementation of the entire resolution
of the General Assembly. It simply means that
the Seeurity Couneil will do those things, if it
agrees to do sa, which it is speeifica!ly requested
ta do, and n,aturally will fulfil its general obliga
tions arising under the Charter.

If the Security Couneil is going into a full
discussion of the substance of the Palestinian prob
lem, it, l think, must act on these requests from
the Egyptian and Lebanese delegations. l sug
gest that this matter be postponed indefinitely.

Mr. EL-KHOURI (Syria) : l second the motion.

Mr. LOPEZ (Colombia): l venture to make a
different suggestion, which perhaps might be ac
ceptable to the Security Council. That is, "The
Security Couneil takes note of the resolution
adopted by the General Assembly concerning the
future government of Palestine, and decides to in
vite the representatives of Egypt' and Lebanon
to partieipate in the meetings of the Security
Couneil at which the question of Palestine will be
discussed." Perhaps that might meet the wishes
of the Security Couneil.

The PRESIDENT: l had thought it might be more
convenient to treat this matter without any formaI
proposition before the Security Couneil. Any pro
posaI of a formaI nature on this matter would al.:
most certainly lead ta discussion.

Mr. JOHNSON (United States of America) : If
the Security Council "takes note", which is prend
acte .inFrench, is not the effeet of that simply thÇl.t
the Security Counèil _accepts such obligations as
may'Jall on it pursuant to the request ofthe Gen
eral Assemblyin its resolution?

In other words, it is not a question of keeping
the matter permaJ;lently on the agenda, but that the
Couneil takes note and accepts the responsibilities
which it is particularly requested to accept in the
resolution of the General Assembly.

Mr. EL-KHOURI (Syria): l have a point of
order. There has been a motion for thé postpone-

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l}anglais): Les demandes présentées par les
délégations du Liban et de l'Egypte devraient,
conformément à i'usage libéral du Conseil de sé
curité, donner lieu à une déeision affirmative, si
nous devons nous engager dans une discussion du
fond de la question. Pour cette raison, et aussi
parce que la délégation des Etats-Unis croit sin-o
cèrement que l'heure n'est pas à des discussions
de fond, nous proposons que le Conseil de sécu
rité ajourne simplement la question sine die, puis
qu'en cas de nécessité, l'examen peut en être ré
clamé, à n'importe quel moment, par tout membre
du Conseil de sécurité.

Le Conseil de sécurité va certainement s'effor
cer, de tout son pouvôir, de faire ce qu'exigent les
demandes préeises qui lui sont adressées par l'As
semblée générale. Il ne s'ensuit pas que le Con
seil de sécurité .assume la responsabilité de la
mise en oeuvre de la résolution tout entière de
l'Assemblée générale. Cela veut dire simplement
que le Conseil de sécurité prendra, s'il en déeide
ainsi, les mesures qu'il est expressément invité à
prendre et qu'il remplira, naturellement, ses obli
gations de caractère général découlant de la
Charte.

Si le Conseil de sécurité doit s'engager dans un
large débat sur le fond d~ problème de Palestine,
nous serons tenus, je crois, de nous prononcer sur
les demandes présentées par les délégations de
l'Egypte et du Liban. Je propose que l'examen
de cette question soit ajourné sine die.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
J'appuie cette proposition.

.M. LOPEZ (Colombie) (traduit de l}anglais):
Je me permets de présenter une proposition dif
férente dont l'acceptation paraîtra peut-être pos
sible au Conseil de sécurité. Elle est ainsi conçue:
"Le Conseil de sécurité prend acte de la résolu
tion adoptée par l'Assemblée générale au sujet
du futur gouvernement de la Palestine et décide
d'inviter les représentants de l'Egypte et du Liban
à partieiper aux séances du Conseil de sécurité
au cours desquelles la question de Palestine sera
discutée." Peut-être ce texte rencontrera-t-il
l'agrément du Conseil de sécurité.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'avais
pensé qu'il serait, peut-être, plus pratique de ré
soudre cette question sans que le Conseil de sécu
rité soit saisi d'une proposition formelle. Toute
proposition de caractère formel concernant cette
question conduirait, presque certainement, à un
débat.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Si le Conseil de sécurité "prend
acte", pour employer le terme français, cela ne
voudra-t-il pas dire simplement que le Conseil d~
sécurité accepte les obligations qui pourront lUI
incomber, à la suite de l'invitation contenue dans
la résolution de l'Assemblée générale.

En d'autres termes, l'important n'est pas de
maintenir constamment cette affaire à l'ordre du
jour: l'important -c'est plutôt que le Conseil pren
ne acte des responsabilités que la résolution de
l'Assemblée générale l'invite tout particulièrement
à assumer, et qu'il les accepte.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) : _
Je demande la parole sur un point d'ordre. Le .......
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ment of the question indefinitely.. That has prior
ity and it should be voted witliout discussion.

The PRESIDENT: 1 was about to add, in refer
ence to the observation of the representative of
Colombia, that, in the circumstances, he might
consider not putting forward any formal pr-o
posal because, in my opinion, the suggestion made
by the representative of the United States with
regard to the indefinite postponement of this
question, while not amounting, as 1 understood
it, to a formaI proposaI for adjournment, none
the1ess would in effect meet the wishes of the
Security Council on this matter at the present
time.

It is quite clear that whether we use the words
"take note of", the word "accept", or sorne other
phrase, the connotation remains identical, name
ly, that the Council is seized of the question of
Palestine. The question of Palestine thcncdorth
will become included on the list of those ques
tions of which the Security Council remains
seized, and it would be open thereby to be br0ught
up for discussion at any time. .

Before the discussion was side-tracked, 1 was
about to propose that we condude on that note,
name1y, that the Security Council takes note or
or accepts the communicatioln from the Secre
tary-General conveying the text of the resolu
tion, thereby becoming seized of the question of
Palestine, and we can leave it at that. If that
procedure were agreeable to the members of
the Security Couneil, 1 think it would be the
~~st way to conclude the point at the present
stage.

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (translated
fram French): The Syriàn representative has
raised a point of order to the effect that the pur
pose of the United States proposaI is to adjoum
the discussion of this question sine die.

This point is explicitly provided for in Rule
33, paragraph S, of our Rules of Procedure, which
adds that such motions shall be deeided without
debate.

. I think that this exchange of views would in
the circumstances he a satisfactory conclusion to
the discussion.

I see no need for taking formaI note of the com
munication. In fact, it will be noted in the records
of our meetings.

The PRESIDENT: Is that course agreeable to
the members of the Security Council?

. Mr. JOHNSON: (United States of America) : 1
should ... like to ask a question. If we accept the
p~oposal as stated by the representative of Bel
~um, does the fact that this discussion appears
m our records raean that the Security Council
does take note of this resolution which has been
sent to it by the General Assembly-because it
seems to me that taking riote of a resolution of
th~ General Assembly does not necessarily en
tad debate.

I should like to see the Security Council take
note of the resolution and then adjourn sine die
any discussion of the Palestine problem. That

Conseil est saisi d'une proposition tendant à
ajourner la question sine die. Cette question a
la priorité et doit être mise aux voix sans débat.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'allais
ajouter, à propos des observations formulées par
le représentant de la Colombie, que, dans le cas
présent, il pourrait envisager de ne pas présenter
de proposition formelle parce que, à mon avis, la
suggestion du représentant des Etats-Unis ten
dant à ajourner l'examen de cette question sine
die, sans revêtir le caractère d'une motion for
melle d'ajournement, n'en répondrait pas moins
aux désirs du Conseil de sécurité en cette ma
tière à l'heure actuelle.

Ceci est parfaitement net: que nous employions
les termes "prendre acte de", le mot "accepter"
ou telle autre expression qu'on préférera, le sens
demeure identique, à savoir que le Conseil est
saisi de la question de Palestine. La question de
Palestine doit, par conséquent, être dorénavant
au nombre des questions dont le Conseil de sécu
rité reste saisi, et elle pourra de ce fait être discu
tée à tout moment.

Avant que la discussion n'ait dévié, j'allais pro
poser de conclure dans ce sens, à savoir que le
Conseil de sécurité prend acte de la communica
tion par laquelle le Secrétaire général transmet Ile
texte de la résolution, ou, si l'on préfère, qu'il
accepte cette communication et de ce fait se déclare
saisi de la question de Palestine; nous pouvons
nous en tenir là. Si cette méthode convient aux
membres du Conseil, je crois que, au stade actuel
de la question, c'est la meilleure des conclusions.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): Le repré
sentant de la Syrie a présenté, tout à l'heure, une
motion d'ordre tendant à faire observer que la
proposition formulée par le représentant des
Etats-Unis a pour objet de remettre sine die la
discussion de la question.

Le point est expressément prévu par l'article
33, alinéa e) de notre règlement intérieur, qui
ajoute. que, dans ce cas, il est statué sans débat.

Je considère que cet échange de vues serait,
dans les circonstances actuelles, une conclusion
satisfaisante.

Je ne vois pas la nécessité de prendre formelle
ment acte de la communication. Il en est pris
acte, en fait, dans les procès-verbaux de nos
séances.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Cette so
lution convient-elle à tous les membres du Conseil
de sécurité?

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : Je voudrais poser une question.
Si nous acceptions la proposition telle que l'a
formulée le représentant de la Belgique, le fait
que cette discussion figure cl' ''1 nos procès-vero::
baux implique-t-il que le Consel1 de sécurité prend
effectivement acte de la présente résolution qui
lui a été adressée par l'Assemblée générale? Car,
se10n moi, prendre acte d'une résolution de l'As
semblée générale n'implique pas nécessairement
qu'il y ait une discussion.

J'aimerais voir le Conseil de sécurité prendre
acte .de la résolution et ajourner sine die toute
discussion de la· question palestinienne. Ainsi,
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would seem to put the matter in the most saris
iactory situation; namely, that the Council has re
ceived and bas taken note of this communicationand adjourns discussion.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics): 1 think it would not he correct to say
that we as a Council just "take note" of the reso
lution of the General Assembly. We may take
note of many documents and we may not deal
with them; we may. taire note of many questions
rajsed in certain documents and we may not deal
with them.

That is why it would he desirable to say that
we accepted the communication from the Secre
tary-General, together witb the resolution of the
General Assembly, and that we remain seized of
the Palestinian question from now on. That is
the main question.

1 would accept the suggestion made by the rep
resentative of the United States, namely, not to
start discussion. now on the Palestinian question;
but he mixed togetber two entirely different
things: tirst, the acceptance of the resolution of
the General Assembly, with the· purpose of heing
seized of this resolution; and, second, postpone
lPent of discussion with regard to the question.
They are entire1y different things, and that is why
1 bope that the representative of the United States
may find· it possible not to· connect them.

1 would: agree with the last statement of the
President, that is to say, 1 would agree to say
that the Security Council accepts the communica
tion from the Secretary-General, together with the
resolution of the General Assembly, and is seized
of the Palestinian question. In fact, it would not he
necessary to use the words "Palestinian question".
If wesaid merely "this question" everyone would
understand what was meant.

Then, if the representative of Syria insists, we
shall decide whether we are to start a discussion
or to adjourn. In order to adjourn or to start the
discussion, however, we must he in a position of
having something with which to deal. PersonaUy 1
think it would he desirable toaccept the last state
ment of the President as an expression of opinion
of the Council, and to adjourn.

Mr. PARODI (F~ce) (translated tram
French) : If the President will allow me, 1 shaU
say just a few words about the proposaI which
was submitted by the USSR representative and
which he has just defended once again.
- If the proposai, as he stated-at least according
to the French interpretation of his words--is to
accept the Secretary-General's communication, 1
do nl~ 'f~-Jte see the point of it. The Security Coun
cil ret:êÎves a communication from the Secretary
General. Ris the Secretary-General's right t9 make
~_ communication. It is not for us to "accept" or
'~not to accept" this communication.

If theproposar is to accept, not the communica
tion of the text of the resolution, but the resolu
tion itself, thén it means that we are defining a
position, which will be that ofthe Security Council
in i"elation to the resolution adopted by the Gen
eral Assembly. In that· case, we shall be taking
sides. We catu:lot do so without a debate, since
sorne of our colleagues desire that it shouldÛl.ke

semble-t-il, la question se trouverait placée dans
la situation la plus favorable, à savoir que le
Conseil de sécurité aurait reçu la communication,
en aurait pris acte et aurait ajourné la discussion.

M. GROMYKO (Union des Républi~ues socia
listes soviétiques) (traduit de l'anglais1 : Je crois
qu'il ne serait pas juste de dire que nous nous
bornons en tant que Conseil à "prendre acte" de
la résolution de l'Assemblée générale. Nous pou
vons prendre acte de bien des documents et ne pas
nous en occuper; nous pouvons prendre acte de
hien des questians soulevées dans certains docu
ments et ne pas nous occuper d'elles.

C'est pourquoi il $~rait opportun de dire que
nOUi; avons accepté li communication du Secré
taire général ainsi que la résolution -de l'Assem
blée générale, et que, à partir de maintenant, nous
sommes et resterons saisis de la question palesti
nienne. C'est là le point principal.

Je serais disposé à accepter la proposition du
représentant des Etats-Urtis, tendant à ne pas en
treprendre dès maintenant la discussion de la
question palestinienne; mais il a mêlé deux choses
èntièrement différentes, à -savoir l'acceptation de
la résolution de l'Assemblée générale, qui a pour
effet de saisir le Conseil de cette résolution, et
l'ajournement de la discussion de la question. Il
s'agit de deux choses totalement différentes et
c'est pourquoi j'espère que le représentant des
Etats-Unis jugera possible de ne pas les lier.

Je souscris à la dernière déclaration du Prési
dent; en d'autres termes, je suis prêt à dire que
le Conseil de sécurité accepte la communication
du Secrétaire général ainsi que la résolution de
l'Assemblée générale, et qu'il est saisi de la ques
tion palestinienne. En fait, il ne serait pas néces
saire d'employer les mots "question palesti
nienne". Si nous employions, tout simplement, les
termes "cette question", tout le monde compren
drait ce que nous voulons dire.

Par la suite, si le -représentant de la Syrie in
siste, nous déciderons si nous devons commencer 
la discussion ou l'ajourner. Toutefois, pour
ajourner ou commencer la discussion, il faut que
nous ayons une question à traiter. Personnelle
ment, je pense qu'il serait souhaitable de consi
dérer la dernière déclaration du Président comme
exprimant l'opinion du Conseil et de lever la
séance.

M. PARODI (France) : Si le Président. veut bien
m'y autoriser, je dirai quelques mots en ce qui
concerne la-proposition qui a été faite par le repré
sentant de l'URSS et qu'il vient de défendre de
nouveau.

S'il s'agit, comme il l'a dit - tout au moins
d'après l'jnterpré~ation française de ses paroles 
d'accepter la communication du Secrétaire géné
ral, je ne comprends pas très bien. Le Conseil de
sécurité reçoit une communication du Secrétaire
général. C'est le .droit .du Secrétaire général de
lui en faire. Nous n'avons pas à "accepter" ou à
"ne pas accepter" cette communication.

S'il s'agit d'accepter, non pas la communica
tion du texte de la résolution, mais la résolution
elle-même, alors cela signifie que nous définissons
une position, qui sera celle du Conseil de sécurité
par rapport à la résolution adoptée par l'Asse~
blée· générale. Dans ce cas. nous prenons partI.
Or, nous ne pouvons pas le faire sans un débat,
puisque certains de nos collègues désirent que
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place-notably the representative of Syria-and
since other members of the Council have asked
to be heard.

As 1 think we are at present agreed not to hold
a debate just now, it seems to me that the formula
submitted by the USSR representative should
be rejecteô.

There still remains the question of whether we
should take note· of the communicati{ln or simply
adjourn.

1 fail to see of what advantage it would be for
the Security Council to adopt a formai resolution
in connexion with the communication that has
been made to us. There is nothing that obliges us
to do so. Indeed, wc have received a communica
tion which, for the time being, is a communicatioll
of an informative nature. There is no need for us,
any more than in regard to any other communica
tion, to adopt a resolution conceming it today.

As regards the formula by which we would
state that wc take note of the communication, 1
confess 1 cannot see what it would add. Indeed,
from the moment a communication is made to us,
it is obvious that we take note of.it. We are not
going to forget it. We are not going to pretend
that we have not received it.

ln a word 1 think: our wisest and most p"'oper
course would he, in accordance with what has just
been proposed by the United States representa
tive and with what was also the opinion of the
BeJgianrepresentative, not to adopt any resolu
tion at the present time but simply to adjoum and
to take up this question again when any repre
sentative of· the Security Council deems it neces
sary.

Mr. JOHNSON: (United States of America) : As
1 understood the meaning of what the USSR rep
resentative has just said, he has resolved the nec€.;
sity lsaw for putting these two tltings together in
the definition which he gave of the word "aecept".
~ think: we have merely been. talking round the
meaning of words. As Iunderstood Mr. Gro
myko's last intervention, he does not mean, by us
ing this word "accept", that we have taken a
substantive decision.

Mr. GROMYKO (Union of· Soviet Socialist Re
publics) : Wc have received the commlmication.

Mr. JOHNSON: (United States of America):
Yes, we have received it-it is a question -of
words andwe are, of course,already seized of this
question and have admitted it to the agenda of
this meeting. .

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) : But if the SecurityCouncil is seized of
the question, that applies to this meeting and to
subsequent meetings from now on.

Mr. JOHNsoN: (United States of America):
1\s.1 understand our roles, it remains on our pro
Vlslonal .agenda· until we have removed it,. and
may he brought up at any time at the request of
any member of the·Secun.ty Council. .

The PRESIDENT: That depends upon how it istreated.
III. --

celui-ci s'institue--c'est le cas du représentant de
la Syrie notamment-et puisque d'autres mèm
bres du Conseil ont demandé à être entendus.

Comme je pense que nous sommes d'accord, à
l'heure actuelle, pour ne pas amorcer un débat
dès maintenant, la formule qui a été présentée par
le représentant de l'URSS' me parait devoir être,
en tout cas, écartée.

Reste la question de savoir si nous devons pren
dre note, ou ajourner purement et simplement.

Je ne vois pas très bien l'utilité, pour le Conseil
de sécurité, de prendre une résolution formelle à
la suite de la communication qui nous a été. faite.
Rien ne nous y oblige. En effet, nous avons reçu
une communication qui, pour l'instant, est une
communication d'information. Pas plus que pour
toute autre, nous n'avons besoin de prendre au
jourd'hui une résolution à son sujet.

Quant à la formule par laquelle nous dirions
que· nous prenons note, j'avoue ne pas voir ce
qu'elle ajoutera. En effet, du moment qu'une com
munication nous est faite, il est évident que nous
en prenons note. Nous n'allons pas l'oublier.
Nous n'allons pas faire comme si nous ne l'avions
pas reçue.

Je crois donc en définitive que le plus sage, le
plus correct, conformément à ce que vient de pro
posei' le représentant des Etats-Unis et à ce qui
était nussi l'idée du représen~t de la Belgique,
consisterait à ne pas prendre actuellement de ré
solution, et à nous ajourner purement et simple.
ment, quitte à reprendre la question quand l'un
quelconque des membres du Conseil de sécurité
l'estimerait nécessaire.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de fanglais): Si je comprends bien ce que le
représentant·de l'URSS vient de dire, il a écarté
la nécessité que je voyais. de réunir ces de~
choses par la définition qu'il a donnée du mot <lac·
cepte". Je crois que nous n'avons fait que jouer
sur les mots. Lorsque M. Gromyko emploie le
mot "accepter"- il ne veut pas dire, si j'interprète
bien ce qu'il a déclaré en dernier lieu, que nous
ayons pris une décis~on ,Sur te fond de la question.

M. GROMYKO (Uniôn des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit de l'anglais): Nous
!lvons reçu la communication.

M. JOHNSON. (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Oui, nous l'avons -reçue; eest
une affaire de mots; nous sommes évidemment dé
jà saisis de cette question et avons accepté de l'ins:'
crire à l'ordre du jour de la présente séance.

M. GROMYKO (Union des Républiques "ocia':'
listes soviétiques) (traduit de l'anglais): Mais si
le Conseil est saisi de la question cela s'applique
à la présenté séance et aux séances ultérieures.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'atl-ulais): Si je comprends bien notre
règlement intérieur, la question continue de figu
rer à notre ordre du jour provisoire tant que nous
ne l'en avons pas retirée, et elle peut être soulevée
à tout moment à la demande de l'un quelconque
des membres du Conseil de sécurité.

Le PRÉSIDENT: Cela dépend de la façon· dont
elle est traitée.
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.Mr. JOHNSON (United States of America): It
has just been suggested that discussion be post
poned. It seems to me that the.very use of the
word "postpone" means that we .still have the
question. To postpone is not to dismiss.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet SociaI1st Re
publics) :, You mean that the Council is seized of
the question.

Ml'. JOHNS9N (United States of America):
Exactly.· ,

:Mir. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) : You do not wish to state that?

Ml'. JOHNSON (United States of America): 1
have no objection to statingit.

J'he PRESIDENT: Before calling on the represen
tative of ,Colombia, l, should like to lmow whether

, it would he possible to condense the opinions ex
press~d 'arpund this table by writîng into the
records of this meeting a statement to the effect
that the Council has received the communication
from the Secretary-General and, having heen
~eized ()f this matter, bas agreed to postpone fur
ther discussion.

Ml'. JOHN,SON (United States of ,Amel'Îca):
That is agreeable.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) : Yes, that is satisfactory.

Ml'. LÔPEZ (Colombia): AU our discussion
seems to point to the advisability of baving a de
cision of theCouncil,instead of a ruling of the
President, o~. the question. The suggestion that
was made seemed to mean that the Council could
reconcile the different views that have heen ex
pressed, because the Council would indicate that
it takes note of the resolution adoptedby the Gen
eral Assembly and would then leave the question
of when ta discuss the Palestine matter ta..a..la.tèr
date, at the. same time accepting the request' of
Egypt and Lebanon to he invited, to the discus
sion. It seems to me that that is the sense of the
Council: that, when this discussion comes up,
Egypt and Lebanon should he invited. However,
1 should tirst like to have a decision by the Presi
dent as to whether or not the proposaI should he
put to a vote.

" The PllESIDENT: 1 would rather not have this
wording regarded as a ruling or a decision or a
formaI p.roposition of any kind. It is merely a sug
gestion. 1 did not understand that the representa
tive of Colombia objected to the suggestion in it
self. If 1 hear no objection from the memhers of
the Council, 1 would propose that the Assistant.
Secretary-General he asked to adopt that sug
gestion as a guide or, in any event, as a minute
on this discussion. As there is no objection, that
will he done.

Ml'. ·EL-KHOURI (Syria): 1 think that the tirst
p~rase mentioned by the President, to .theeffect

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de fanglais): On vient de proposer d'ajour
ner la discussion. Selon moi, l'emploi même du
mot "ajournement"iplplique que nous rest0ns
saisi de cette questiorii Ajourner n'est pas écarter.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (troouit de l'anglais): Vous
voulez dire que le Conseil est saisi de la question.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : Parfaitement.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit de l'anglais) : Voulez
vous le déclarer formellement?,

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : Je ne vois pas d'inconvénient
à le faire. .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Avant de
donner la parole au représentant de la Co~ombie,

je voudrais savoir s'il· est possible de condenser
les opinions exprimées autour de cette table en
faisant figurer dans le procès-verbal de la présente
séance une déclaration portant que le .Conseil a
reçu la communication du Secrétaire général et
que, se trouvant saisi de la question, il a décidé
d'ajourner la suite de la discussion.

M.' JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) ; C'est une formule acceptable.

M. GROMYKO' (Union des Rél!ubliques socia
listes soviétiques) (traduit de l'anglais) : Oui, elle
est satisfaisante.

·M. LÔPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais):
Toute notre discussion semble indiquer qu'il y a
intérêt à ce que le Conseil' prenne une décision à
ce sujet au lieu de laisser ce' soin au Président.
La proposition qui a été faite semble vouloir dire
que le Conseil peut concilier les différentes opi
nions exprimées, car il montrerait qu'il prend
acte. de la résolution adoptée par l'Assemblée et
laisserait ensuite en suspens la question de savoir
à quelle date il discuterait la question palesti
nienne, tout' en acceptant la demande présentée
par l'Egypte et le Liban en ce qui concerne la
participation aux débats. Il me semble qùe l'idée
des membres du Conseil est que l'Egypte et le
Liban doivent être invités quand nous en vien
drons. à cette discussion. Toutefois, je voudrais
d'abord que le Président se prononce sur le point
de savoir si oui ou non la proposition doit être
mise aux voix.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je pré
férerais qu'on ne consiElère pas cette formule com
me une décision dQ. Président ou une proposition
formelle quelconque. Il s'agit d'une simple sug
gestion. Je n'avais pas compris que le représen
tant, de la Colombie élevait une objection contre
la suggestion en elle-même. Si lès membres du
Conseil ne font pas d'objection, je proposerai que
l'on demande au Secrétaire général adjoint de
s'inspirer de cette suggestion ou, en tout cas, de
la considérer comme un résumé de la présente
discussion. Puisqu'il n'y a pas d'objection, il en
sera ainsi. ,

M. EL-KHOURI (Syr.ie) (traduit de l'anglais):
J'estime que la première formule mentionnée par

~
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that the Security Council has received the com
munication and has posponed discussion, would
give the idea that. the communication has been
received and is on the agenda, that the postpone~

ment means that the question remains on the
agenda. If it is postponed until a specified date,
it will he taken up on that date. If it is postponed
sine die, that means that it may he put on the
agenda for a particular date at the request of any
member of the Council.

What is the use, then, of inc1uding the phrase
"havingbeen seized of the question" ? What would
that add? l am afraid that the use of that phrase,
which has been employed in other situations, would
complicate the matter and confuse the intended
meamng. The Security Council is seized of a situa
tion or dispute which is likely. to endanger inter
national peace and security; it is seized of such a
question and is bound to offer a solution. That
takes place when there is a situation or dispute
between two 01' more States.

There is nothing of that kind in the question
now before us. We may be seized.of the question
later on, when some such situation arises. Even
the request ~y the General Assembly does not
state that there is any such situation now. The
General Assembly requests that the Security Coun
cil act in the future, when anything oÏ that nature
happens. That is entirely a different matter. l
therefore do not think that it is necessary to in
cIude the. phrase ".having been seized of the ques
tion". The first phrase mentioned by the Presi
dent will be sufficient. Postponement of discus
siOla of the question means that it remains on the
agenda unless it is subsequently withdrawn,and
that it may he brought up at the. request of any
member of the Security Counci1. At the same
time, the request of the Governments of Egypt
and Lebanon would be granted.

Mr. KATZ-SUCHY (Patand): I beHeve that we
are reaching a stage in our discussion where we
can come to a certain general agreement. The
differences at the moment are really only verbal
differences.

1 believe that rule 10 of our provisional rules
of procedure completely solves the problem with
which we are now dealing. Let us remember that
at the beginningof today's meeting we adopted
the agenda, and we admitted, under item 5 of to...
clay's agenda, the letter of the Secretary-General
in which the Secretary-General transmitted to the
Security Council the resolution of the General As
sembly concerning the future govemment of Pal
estine and drew the attention of the Security Coun
cil to the operative parts thereof concerning the
Security Council, in particular paragraphs (a),
(b) and (c). .

By this decision, we admitted this item on our
a~enda, and since that moment; as the representa
hve of the United States pointed out; the Security
Couneil has been seized of that question.

Rule 10 reads: "Any item of the agenda of a
meeting of the Security Council, consideration of
which has not been completed at thatmeeting,
spall, unless the Security Couneil otherwise de
cldes, automatically be included in the agenda of
t~e next meeting." We are trying to decide other-

"::t=::~~h~~.we are trying to postpone

le Président, à savoir que le Conseil de sécurité
a reçu la communication et remis la discussion à
plus tard, donnerait l'idée que la communication
a été reçue et est inscrite à l'ordre du jour, et
que l'ajournement signifie quecette question reste
à l'ordre du jour. Si elle est ajournée jusqu'à
une date précise, on la discutera à cette date i si
elle est ajournée sine die, cela signifie qu'elle peut
être inscrite à l'ordre du jour à une date déter
minée sur la demande de l'un quelconque des
membres du Conseil.·

A quoi··bon alors introduire l'expression·"ayant
été saisi de la question"? Quel avantage cela pré
sente-t-il-? Je crains que l'emploi decetteexpres
sion, qui a été utilisée dans d'autres situations, ne
complique la question et ne fasse qu'on se m'é
prennesur le sens qu'on veut lui donner. Le
Conseil de sécurité est saisi d'une situation ou
d'un différend susceptible de menacer la paix et
la sécurité internationales; il est saisi de cette
question 'et est tenu de proposer une. solutio~. Ceci
arrive lorsqu'une situation délicate ou un différend
se produisent entre deux ou plusieurs Etats~

Il ne s'agit de rien de tel dans la question dont
nous nous occupons actuellement. Nous pouvons
être saisis de cette questien plus tard, lorsqu~une

situation de ce genre se produira. Même la de
mande de l'Assemblée générale ne mentionne.pas
qu'une telle situation existe actuellement. L'As~
semblée générale invite le- Conseil de sécurité à
agir à l'avenir, s'il se produit une situation de cette
nature. C'est tout à fait autre chose. Par consé
quent, je ne crois pas qu'il soit nécessaire ·d'intro
duire l'expression "ayant été saisi de la question".
La première expression indiquée par le Président
suffira. L'ajournement de la discussion: signifie
que la question reste .à l'ordre du jour, à·moins

. qu'elle n'en soit ultérieurement retirée, et qu'elle
peut être discutée à la demande de l'un quelcop.que
des membres ·duConseil de sécurité. En mème
temps, le Conseil accéderait à la demande des
Gouvernements de l'Egypte ou du Liban. .

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit d~ l'an
glais) : Je crois que nous arrivons à un stade de
la disc'.1ssion où l'accord général devient possible.
Les divergences qui existent actuellement sont à
vrai dire d'ordre purement verbal.

J'estime que l'article 10 de notre règlement in
térieur provisoire résout complètement le pro
blème dont nous nous occupons actuellement.
Souvenons-nous qu'au début de la séance d'au
jourd'hui, nous avons adopté l'ordre du jour et
nous avons admis,' comme cinquième point de
l'ordre du jour de la présente séance, la lettre par
laquelle le Secrétaire général transmet au Conseil
de sécurité la résolution de l'Assemblée générale
relative au gouvernement futur de la· Palestine et
attire l'attention du Conseil sur la partie du dis
positif intéressant le Conseil, en particulier sur
les alinéas a), b). et c).

Par cette décision, nous avons inscrit la ques
tion à notre ordre du jour, et depuis ce moment,
comme l'a fait remarquer le représentant des
Etats-Unis, le Conseil de sécurité a été saisi de
cette question. .

L'article 10 est le suivant: "Toute question
figurant à l'ordre du jour d'une séance du Conseil
de sécurité et dont l'examen n'est pas achevé au
cours de ladite séance est portée automatiquement
à l'ordre du jour de la séance suivante, à moins
que le Conseil de sécurité n'en décide autrement."
NoOus sommes en train d'essayer d'en décider au-.



di~sion indefinite1y,, whièh nl~ns that any
member .of the Security Council, when he finds
thatth~ situation sa requires, may reopen the dis
cussion by askingthe Secretary-:General ta put
the item on. the agenda of a mee~ing of the Se
curity ..Cuuncil.

Rule 11 deals with questions which. have not
been completedand·. c<?nceming.which no decision
has been takeri on .matters of· which. the Security
Council is seized, and- the role providesthat the
Secretary-General shaU:. communicate each week
tO: the representatives on the Security Council a ,
summary of ·all these· matters.

l, cannot agreewith the definition of the repre
sei1~tivè of Syria that only important ·questions

. conceming peaceand security, where there are
disputes between States, are, matters of which the
SeeuJityCOl,Ulcilcao .' be seîzed. 'We hav~been
seized of, for instance" theproblem of our rules '
of procedu:re, Until tOOay's decision concerning Ml

_amEndment to therulesof procedure regarding the
admission of ·new .members. 'Whether or. not the
words "seized of" a~ used, by p1acing ,the matter
on the agenda, ~y nottaking any decision on the
question and by postponing the cdiscussion, the Se
curity,Council is seized of the Falesûnian question,
and anymember may ask the Secretary-Genera! ~o

placeit again on 'the agenda.

The PREsiDENT : l think the representative of
'Syrïa, white fearingsome implication in the phrase
"the :Council is sei~ed of", reads more inta the
.plmlse. than is teçhn,icalJy th~e., 1 cao appreciate
that hemay.fear ~ome. implication i~. th~phrase,
but 1 cml assure.hirn that, so far asl understand
the .procedural ' aspects of .that phrase,. i~; p1eans
notbing more thari that tl:~e matter, -remains' on the
ag~daofthe Seçurity Council. l ,noti~, for exam
pie, in rule 11 that the Secretary'-General shall
communicate matters of which the Security Coun
cil is seized. 1 note thatinnocuous phrase in the
rules'of]>rocedure of the SecurityCouncil and two
9Dthree other phrases of a si~ilar nature.

There is no implication of anythingdeep or of
sinister import in the inclusion of this matter in
that' fQrm. "The -matter of which the Security
Couneil is. seized", means that it is the wish of
the' Security,CounciJ-and l believe it is aiso the
wish of therepresentative of Svria:"""'that the mat
ter remain on the .agenda; available for- discussion
attherequest of any member or members at any
time.· _'

1 propose thatwe accepf this formula, for in- 
clusion in the minutes of this meeting: "The Se
curib' Couneil rèceived the letterfrom the Sec
retary-!ieneral enclosing the resolution of the
General Assembly conceming Palestine,and, being
seized of the question, decided ta postporie dis
cussion." _ - .

Mr. EL-KHOURI (Syria).: 1 think the suggestion
of therepresentativè of Colombia should he added,
namely, that the representatives of Egypt and
Lebanon should he admitted to aU future discus
sions.of th~s question without anv further discus
sion or decision being neces§ry. This action would
enable theSe two States to heready and to know

trement. Cela signifie que nous sommes en train.
d'essay.er d'ajourner indéfiniment la discussion;
il en résultera que tout membre du Conseil 'de
sécurité, lorsqu'il estiJJ;1era que la situ~tion l'exige,
pourra rouvrir la disCussion en demandant au
Secrétaire général d'inscrire ce point à l'ordre du
jour d'une séance du· Conseil de sécurité.

L'article Il traite de celles g,es questions dont
le Conseil de 'sécurité -s; été saisi, dont l'examen
n'est pas terminé et au sujet desquelles aucune
décision n'a été. prise; il stipule que le Secrétaire
général communiquera chaque semaine auX repré
sentants .siégeant au Conseil de .sécurité un som
maire de toutes ces questions;

Je ne puis me rallier à la définition donnée par
le représentant de la Syrie, selon laquelle le Con
seil de sécurité ne peut être saisi que des questions
importantes concernant la paix et la sécurité don
nant lieu à des différends· entre des Etats. Par
exemple, nous avons été saisis du problème de no
tre règlement intérieur provisoire, jusqu'à la dé
eision d'aujourd'hui relative à l'amendement au
règlement intérieur concernant l'admission des
nouveaux Membres. Que 'les mots "saisi de"
soient employés ou non, en mettant la question à
l'ordre du jour, en ne prenant pas de décision à
son sujet et en ajournant la discussion, le Conseil
de sécurité se trouve saisi de la question palesti
nienne et tout membre peut demander au Secré
taire général de l'inscrire de nouveau à l'ordre
du jour.

'Le PRÉSIDENT (tràduît de l'anglais): Je crois
que. le représenf?1nt de ,la Syrie, lorsqu'il craint
que .l'expression "le Conseil est saisi de" ehtr~in\!

des conséquences, veuille lui faire dire plus que
.les mots eux-mêmes ne signifient.· Je comprends
qu'il puisse craindre que l'expressionentraine des
conséquences, mais je puis l'assurer que, pour au
tant. que je comprenne la portée de cette expres
sion du point de .vue de la proçédure, elle ne signi
fie rien de plus que le fait que la question denteure
à l'ordre du jour du Conseil de 'sécurité. Je re
marque, par ~emple, dans l'article 11, que le
Secrétaire général. doit communiquer les q~~stions

dont le Conseil de sécurité est saisi. Je 'elève
dans.le règlement intérieur du Conseil de sé_ lrité
cette phrase' inoffenSIVe, ainsi que deux ou trois
autres phra..~s de caractère analogue.

La présentation de la question sous cette forme
ne dissimule aucune conséquence profonde ni au
cun dessein menaçant. "La question dont le Con
seil de sécurité est saisi", signifie que é'est le désir
du Conéeilde sécurité--et je pense que c'est égale
ment le désir du représentant de la Syrie-que
la question demeure à l'ordre du jour et puisse
être discutée à tout moment, à· la deD1ande d'un
Olt de plusieurs membres du Conseil.

Je propose d'adopter la formule suivante et de
la consigner au procès-verbal de cette séance: "Le
Conseil de sécurité a reçu la lettre du Secrétaire
général contenant la résolution de l'Assemblée
générale relative à la Palestine,,et, se trouvant saisi
de ·la question, a décidé d'ajourner la discussion."

M.. EL-KHOUIU (Syrie) (tt'ad'ltît de l'anglais):
J'estime qu'il faudra!t y ~jouter la proposition du
représentant de la Colombie, à savoir que les repré
sentants de l'Egypte et du Liban devraient être
admis à. toutes ~iscussions futures de la questio~
sans qu'un nouvimu dék1t ou qu'une nouvelle de
cision soient nb.:essaires. Cette mesure ~rmet-
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the result of their applications. As you know, they
are situated quite a distance from here. '

Ml'. JOHNSON (United States of America) : My
delegation would have no objection to the addition
of that expression, but l should like, certainly for
our part, to assur~ the representative of Syria that
l amconvinc::ed that whenever the Palestinian
question is brought up, no member of the Se
curity Couneil would object to the requests oi
Lebanon and Egypt to be admitted.

The PRESIDENT: There would he no objection,
of course, to the inclusion of that provision in this
formula. However, it is my duty to point out that
such action would not necessarily dispose of the
question of the participation of other parties in
the discussion of this matter. At the moment, the
Security Couneil has received requests from only'
two parties, and further requests are, of course,
not necessarily exc1uded.

It had occurred to me, therefore, that it might
he more convenient to wait until we could discuss
aIl the requests received for participation in the
discussion, assuming that we receive more.

There is no objection by the members of the
Security Couneil to the participation of the two
Governments which have already submitted re
quests, and if that were included in our under
standing today, it would also be included that this
action would not result in the exclusion of the
consideration of furthel." applications.,

As there is no objection, this formula is accepted.

The meeting t'ose at 5.35 p.nt.

trait à ces deux Etats de connaître le résultat de
leurs demandes et de se tenir prêts. Comme vous
le savez, ils sont très loin d'ici.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duitde l'anglais) : .Ma délégation ne voit pas d'ob
jection à ce qu'on ajoute cette expression, mais je
tiens pour ma part. à assurer le représentant de la
Syrie que je suis convaincu que, à quelque mo
'ment que la question de Palestine soit soulevée,
aucun membre du Conseil de sécurité ne s'oppOJ
sera à ce que l'on permette au Liban et à l'Egypte
de participer à la discussion. '

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Rien ~e
s'opposerait, naturellement, à ce qu'on introduise
cette disposition dans la formule proposée. Néan
moins, il est de mon devoir de signaler que cette
mesure ne réglerait pas nécessairement la ques
tion de la participation d'autres parties à la dis
cussion de la question. Pour le moment, le· Con
seil de sécurité n'a reçu de demandes que de deux
Gouvernements seulement, mais il est évident que
cela n'exclut pas forcément la possibilité de nou
velles demandes.

Il m'a donc semblé qu'il pourrait être plus com-,
mode d'attendre jusqu'à ce que nous puissions
discuter toutes les demandes de participation à la
discussion, à supposer que nous en recevions d'au
tres.

Les membres du Conseil de sécurité ne s'oppo
sent pas à la partîcipation des deux Gouverne
ments qui ont déjà présenté leur demande, et s'il
est fait état de ce fait dans l'entente à laquelle nous
avons abouti aujourd'hui, il sera également con
venu que cette mesure n'aura pas pour effet d'ex
clure la prise en considération d'autres demandes.

Aucune objection n'étant formulée, cette for
mule est acceptée.

La séance est levée à 17 h. 35.

"
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